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rendez-vous sur

nosgestesquicomptent.com

naturellement,

demain
  Votre Région développe un plan de sauvegarde de la biodiversité.
   Elle s’engage durablement aux côtés des entreprises, associations 
et collectivités exemplaires.

   Elle aide les entreprises à décarboner leur activité 
et agit en faveur de la transition de la filière automobile. 



RÉSILIENCE
Dans ce contexte de perturbation climatique, 
économique et sociale, les élus doivent 
s’adapter et fixer des objectifs collectifs 
pour organiser leurs territoires et lutter 
contre l’incertitude des habitants. Les élus 
défendent leur territoire, ils œuvrent pour 
le bien-être des habitants, ils en ont pris la 
responsabilité en se présentant devant les 
urnes. 

Retrouvez dans ce magazine une synthèse 
d’articles parus en 2023 sur le site 
echodescommunes.com qui témoignent 
de l’action des élus accompagnés de leurs 
partenaires publics ou privés.

Nous remercions chaleureusement tous ceux 
qui, profondément attachés à l’harmonie de 
leur territoire, nous aident à donner de l’écho 
au travail des élus.

Nous vous souhaitons une bonne lecture et 
vous donnons rendez-vous en 2024.

Valéry Choplain

Retrouvez tous les articles de 
l’année sur 

echodescommunes.com
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Le salon des maires, le rendez-vous des élus locaux
Le salon des maires fait partie des rendez-vous 
incontournables pour les élus de Côte-d’Or. Maires 
et parlementaires s’y retrouvent pour échanger et 
se former tandis que les partenaires des collectivités 
viennent à leur rencontre pour mieux comprendre 
leurs attentes. Organisé par l’AMF 21, l’évènement 
se tiendra les 14 et 15 décembre prochains au Parc 
des expositions de Dijon.



Un préfet de terrain au plus proche des élus… Retour sur une année avec 
Franck Robine
Franck Robine, préfet de Région Bourgogne Franche-Comté, préfet de Côte d’Or… bien 
sûr cela vous évoque les arrêtés de catastrophe naturelle, de gestion de crise de la pénurie 
d’eau, d’interdiction ou d’autorisation de manifester sur l’espace public, les grands moments 
commémoratifs de notre république ! Mais le citoyen, l’habitant, connaît moins l’engagement 
de terrain d’un préfet « ultra-présent » dans tous les moments de la vie des élus, des territoires 
où vivent plus de 530 000 côte-d’oriens.

Un préfet qui défend 
ardemment le « couple maire-
préfet » et la complémentarité 
des forces devant une 
assemblée de près de 400 
maires lors de la traditionnelle 
soirée des maires du Conseil 
départemental « On essaie de 
bien faire, de faire aussi bien 
que possible au service des 
maires. Je sais que ce n’est pas 
toujours simple de répondre 
à vos demandes parce que, 
vous-mêmes, vous êtes sous la 
pression des citoyens… mais 
je pense, qu’en se mobilisant 
ensemble, on renvoie aux 
maires une image de volonté 
de bien faire. »

Un préfet qui rappelle sans 
ambages, l’engagement 
financier de l’Etat au cœur des 
territoires urbains comme à 
Chenôve où on souhaite créer 
le meilleur cadre possible « Sur 
près de 62 millions d’euros 
engagés dans les différents 
projets de rénovation en cours, 
l’Etat participe à hauteur 21,6 
millions d’euros dont 14,6 
millions d’euros de subvention 
ANRU et 7 millions d’euros de 
prêts Action Logement… » 

mettant l’accent sur les aides 
apportées à Chenôve à travers 
le financement d’actions mises 
en place dans le quartier 
politique de la ville comme 
les dispositifs de médiateurs 
ou cité éducative, soit environ 
750 000 euros par an. « Il faut 
une réponse multi-facteurs qui 
passe par une nouvelle école, 
des écoliers bien équipés avec 
les Chromebook fournis par 
la Ville, une bibliothèque… 
pour mener à un mieux vivre 
ensemble et donner des 
chances à la ville. La réponse ne 
peut pas être que policière ».

Un préfet qui ne cache pas son 
attachement à la ruralité et 
secoue un peu les idées reçues 
sur le sentiment d’abandon 
de l’état ressenti par les élus 
ruraux « Je tiens à le souligner, 
à rappeler qu’on n’a jamais eu 
tant d’argent sur les territoires 
… quand je vois que la dotation 
globale de fonctionnement 
a augmenté pour 91% des 
communes de la Côte-d’Or soit 
2 millions d’euros cette année, 
je m’en réjouis ! On n’a pas pu 
augmenter pour tout le monde 

parce qu’il y a des évolutions 
de population, parce que il 
y a de la péréquation… de 
la péréquation en faveur du 
monde rural !! On n’a jamais 
eu autant d’argent pour 
investir, alors pas pour investir 
directement mais pour aider 
vos projets… Je voudrais juste 
rappeler que depuis 2017 la 
DETR a augmenté de 17% la 
DSIL a augmenté de plus de 
30%. Donc la réalité c’est celle-
là, c’est qu’on a les moyens 
de vous aider en vous laissant 
faire vous vos projets, et c’est 
l’objectif, tout en vous donnant 
le plus de souplesse possible ! »

Mais aussi un préfet qui 
marque de la reconnaissance 
de la république, à un élu 
au travers de la cérémonie 
de l’honorariat de Jacques 
Jacquenet « L’honorariat est 
la reconnaissance de la nation 
pour votre action au service de 
votre territoire… Les institutions 
communales sont à la liberté ce 
que les écoles primaires sont à 
la science…elles la mettent à la 
portée du peuple ; elles lui en 
font goûter l’usage paisible et 
l’habituent à s’en servir … »
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CONSTRUCTION
REQUALIFICATION

RÉNOVATION

CONSEIL
MAITRISE D’OUVRAGE

MANDAT DE GESTION

MAISON DE SANTÉ, 
LOCAUX D’ACTIVITÉ, 
GENDARMERIE

LOTISSEMENT, 
AMÉNAGEMENT URBAIN

RÉSIDENCE SÉNIOR, 
EHPAD, 
FOYER

UN PROJET 
DANS VOTRE COMMUNE ?
CONTACTEZ-NOUS
03 80 69 41 03 
directiongenerale@orvitis.fr

DÉVELOPPEZ 
L’ATTRACTIVITÉ 

DE VOTRE TERRITOIRE
Au travers de l’habitat, 

d’aménagements et 
d’équipements spécifiques

MAISON DE SANTÉ, 
Sain-Jean-de-Losne

RÉSIDENCE SÉRÉNITIS,
Belleneuve



Le couple Commune - Département pour incarner la République... François 
Sauvadet y croit !
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Ils étaient près de 450 à avoir répondu à l’invitation de François Sauvadet pour la réunion 
des maires de Côte-d’Or. Plus que jamais, le plaisir de se retrouver entre soi était prégnant 
pour les élus.  Sur fond de malaise insécuritaire, de crainte de lendemains incertains, le 
président du Département a renouvelé son soutien et celui de ses services aux maires Cô-
te-d’Oriens, évoquant les problématiques de l’eau, du numérique ou encore de la fibre. Une 
fin de journée dense au MuséoParc à Alésia qui a permis aux maires… de souffler un peu !

Dans un contexte lourd et difficile, il est plus 
important que jamais de resserrer les rangs et 
de rester unis autour des valeurs républicaines. 
La tâche n’est pas simple quand on est Maire, 
c’est un engagement de tous les instants, de 
toutes les heures, de tous les jours ! Et c’est 
bien la montée de la violence contre les élus qui 
émeut et inquiète le président du Département 
et l’ensemble des élus. «En Côte-d’Or, certains 
élus sont intimidés, menacés, agressés. Il ne 
doit pas y avoir de banalisation de la violence. 
Toutes les violences doivent être dénoncées et 
fermement sanctionnées. »

Monsieur le président manifeste une autre 
inquiétude, celle de la démission de 34 maires 
côte-d’oriens depuis les dernières élections, 
considérant que nous sommes dans une crise 
de l’action publique.
 
Pour le seul Département de la Côte-d’Or 335 
millions d’euros de dépenses sociales ont été 
engagées par le Département… La dépense 
d’énergie est passée de 5 à 11 millions d’euros 
avec la flambée des prix de l’énergie et le prix des 
carburants maintenu à un niveau extrêmement 
élevé.

François Sauvadet affirme et confirme le soutien 
sans faille du Département résolument engagé 
aux côtés des communes. Nous continuerons 
de préparer l’avenir face aux grands défis qui se 
dressent devant nous, dans nos compétences 
qui sont aussi nos priorités : Les solidarités, 
qu’elles soient humaines ou territoriales » ajoute 
monsieur le président.

Quatre défis majeurs attendent le 
Département et l’ensemble des 

communes… l’évolution climatique, le 
déploiement du numérique, la transition 
énergétique et lien générationnel.
Après avoir mis en œuvre le Plan Marschall 
destiné aux communes rurales et périphériques, 
avec une attention particulière aux plus petites 
communes, le Département continue d’investir 
pour protéger leur patrimoine qui est le visage 
de la Côte-d’Or et aussi un peu du visage de 
la France. Ce plan massif et historique de 150 
millions d’euros vise aussi à soutenir les grands 
projets d’investissements structurants qui 
participent à l’attractivité de toute la Côte-d’Or, 
complétant des dispositifs bien connus des 
maires.

Cette année sera achevé le déploiement 
très haut débit avec la fibre optique 
dans chaque territoire, dans chaque 
village. 
Préparer l’avenir, c’est aussi faire face au défi de 
la dématérialisation. Le Département va mettre 
en place une offre de services qui permettra de 
relever le défi numérique dans les communes 
avec un bouquet de services porté par Ingénierie 
Côte-d’Or. L’objectif est la mise en place le 1er 
Janvier 2024 d'un accès à une plateforme marché 
public, une Procédure tiers télétransmission 
(TDT), un parapheur électronique, le tout à un 
tarif attractif, en particulier pour les plus petites 
Communes.

L’Eau et le changement climatique…  
un gros sujet !
Le Département est déjà fortement engagé 
pour garantir à tous les Côte-d’Oriens l’accès à 
une eau de qualité, en quantité suffisante, à un 



7prix supportable, partout sur le territoire et pour 
tous les usages. Les points de captage ont été 
protégés, la qualité des eaux a été analysée par 
le laboratoire Départemental et un soutien aux 
stations d’épurations a été apporté tout comme 
aux interconnexions.

Les Jeux Olympiques pour une Côte 
d’Or Terre de Jeux !
La flamme passera bien en Côte-d’Or et 
le Département s’est engagé à saisir cette 
opportunité pour mettre en avant ces actions « 
sportives ». 
Pour conclure cette première partie, François 

Sauvadet a réaffirmé « Pour toute la Côte-d’Or … 
Je vous le redis, nous continuerons d’aménager 
la Côte-d’Or, d’entretenir et sécuriser nos 
routes… Nous continuerons de sauvegarder et 
de valoriser la richesse de notre patrimoine… 
Nous continuerons de préserver nos espèces 
et paysages remarquables avec nos espaces 
naturels sensibles… Nous continuerons de 
défendre notre modèle agricole côte-d’orien, 
la diversité et la richesse de nos productions. 
Je crois au couple Commune – Département 
qui incarne la République de proximité pour 
apporter des réponses concrètes aux difficultés 
que vivent au quotidien nos compatriotes. »

Réunion avec les directions des collèges : le Département plus que jamais 
mobilisé pour sécuriser les établissements et favoriser un enseignement de 
qualité en faveur de nos collégiens
Jeudi 19 octobre, François Sauvadet, Président du Conseil départemental de la Côte-d’Or, 
a réuni les principaux, adjoints et gestionnaires des collèges du département. Cette année, 
cette réunion revêt un caractère particulier : se tenant quelques jours après l’assassinat du 
professeur Dominique Bernard, dans une cité scolaire à Arras, la question de la sécurisation 
des établissements scolaires a été largement abordée.

« Il faut se protéger. Il ne s’agit pas de bunkeriser, 
mais de faire en sorte que les collèges restent 
des lieux de sérénité où l’apprentissage doit 
se faire dans les conditions les plus apaisées 
possibles malgré un contexte anxiogène » a 
introduit le Président Sauvadet, après avoir 
assuré les principaux et leurs équipes des 47 
collèges publics tout son soutien à l’heure 
où le terrorisme islamiste a une nouvelle fois 
frappé la République en son coeur, à l’école. 
Les principaux ont salué l’engagement du 
Département pour sécuriser les enceintes des 
collèges. Le Département a déjà investi plus 
d’1,4 M€ ces dernières années pour garantir la 
sécurité des établissements. 

Parmi les sujets d’actualité : la signature 
des conventions d’objectifs et de 
moyens 2024-2028.
« Nous avons constitué un groupe de travail 
concernant l’autorité fonctionnelle des 
Départements sur les gestionnaires, évolution 

issue de la loi 3DS, que les Départements 
de France ont travaillé avec les précédents 
gouvernements. L’objectif est de tendre vers 
plus de cohérence, de souplesse et d’efficacité 
dans nos actions entre l’Éducation nationale 
et les Départements. Les gestionnaires 
gèrent les budgets liés aux dépenses 
courantes de l’établissement : chauffage, 
gaz, électricité, restauration… dépenses que 
nous, Départements, assumons puisque nous 
sommes propriétaires des collèges et que nous 
avons la charge de leur fonctionnement pour la 
restauration et le bâtiment.

Légitimement, nous avons demandé une autorité 
fonctionnelle afin que les objectifs que nous 
fixons soient déclinés et appliqués comme nous 
le souhaitons » a rappelé le Président Sauvadet. 
Là aussi, l’esprit de dialogue et de responsabilité 
a été salué par les représentants des syndicats 
présents, remerciant le Président Sauvadet pour 
sa confiance et son respect de l’autonomie des 
directions des collèges. Autres sujets abordés : 
la poursuite de la maitrise de la consommation 
énergétique, les efforts en matière de 
restauration scolaire pour introduire toujours 
plus de produits locaux et le maintien du tarif 
unique à 2€ le repas, la végétalisation des cours 
de récréation et la désimperméabilisation des 
sols, la pose de panneau solaires, la lutte contre 
le harcèlement scolaire, le soutien aux actions 
culturelles et sportives avec l’augmentation à 
venir de la dotation à l’action éducative…

L’an prochain, le Département consacrera plus 
de 30 M€ à la réussite éducative des collégiens 
(fonctionnement et investissement), un budget 
global en hausse par rapport à 2023. Là aussi, 
les principaux ont salué l’effort constant fourni 
par le Département.



8La Filière Bois Énergie au coeur des préoccupations du Département

La première réunion « délocalisée et thématisée » entre le Département de la Côte-d’Or et 
la Communauté de Communes (Com Com) Forêt Seine et Suzon s’est déroulée, centrée sur 
la « Filière Bois Énergie » à Messigny-et-Vantoux. Présidée par Catherine Louis, la présiden-
te de la Com Com, et François Sauvadet, cette séance a permis de souligner l’engagement 
des collectivités en faveur des projets novateurs inscrits dans la transition énergétique.

Un contexte difficile
François Sauvadet, président de conseil 
départemental  a rappelé les difficultés 
rencontrées par le département. Des difficultés 
dues à des chiffres en explosion, notamment 
concernant la solidarité « En 2022, la solidarité a 
augmenté de 30 millions pour le département, 
tout en devant absorber une perte de recettes 
de 17 millions. C’est plus de 60% du budget. La 
prise en charge des mineurs non accompagnés 
(MNA) a augmenté de 36% en 8 mois, portant 
le budget à 7,5 Millions d’euros spécifiquement 
alloués aux MNA et l'État verse seulement 276 
000 €. C’est à peine 4 % des coûts supportés 
par le Département ».

Emploi et transition énergétique, 
même combat
Pour faire face, François Sauvadet voit dans 
la filière bois, un moyen d’affronter la prise en 
charge des 9 612 bénéficiaires du RSA : « Il y 
a aujourd’hui 18 000 demandeurs d'emploi, et 
41 000 offres d'emplois non-pourvues » invitant 
les bénéficiaires à se former  et bénéficier d' 
une qualification à forte valeur ajoutée pour des 
personnes éloignées de l’emploi ». 

Pour le président mais aussi l’ensemble des élus 
présents, la filière Energie bois représente une 
issue à la précarité à la fois énergétique et aux 
tensions sur le marché du travail. Elle apporte 
une réponse aux enjeux liés aux transitions 
énergétiques et écologiques, aujourd’hui 
prioritaires pour le Département mais aussi 

pour les collectivités qui s’engagent vers une 
valorisation des ressources et une meilleure 
efficacité énergétique. Depuis 2018, neuf 
intercommunalités sont ainsi accompagnées 
dans l’élaboration de leur Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) et la constitution de Schémas 
de Développement des Énergies Renouvelables 
(SDENR) qui, en tant qu'outil d'aide à la décision, 
vise à guider le déploiement structuré des 
Énergies Renouvelables à l'échelle du territoire. 
Il permet aux intercommunalités et à leurs 
communes membres de s'engager dans des 
projets alignés sur des objectifs de production 
d'énergies renouvelables, tout en préservant 
l'environnement, les paysages, et la qualité 
de vie des habitants. La volonté d'adopter un 
SDENR émane généralement de l'aspiration 
des élus locaux à avoir une vision commune face 
aux propositions des promoteurs privés.

L’exemple de Communauté de 
Communes Forêts, Seine et Suzon
Une vision commune illustrée par la Communauté 
de Communes Forêts, Seine et Suzon qui dès 
2006, s’est engagée dans le développement 
local durable en optant pour le bois-énergie 
avec la volonté de réduire la dépendance aux 
énergies fossiles, tout en proposant une filière 
plus économique aux entreprises locales. Cette 
volonté politique a conduit à l'élaboration d'une 
charte forestière de territoire de 2006 à 2010. 
Cinq communes ont adopté le bois-énergie pour 
le chauffage de leurs bâtiments rénovés et la 
Communauté de communes compte aujourd’hui 
une plateforme de stockage pouvant contenir 1 
000 tonnes de plaquettes bois et 9 chaufferies 
pour un total de 1235KW.

La Côte-d’Or en tête de peloton
Pour Catherine Louis, présidente de la Com 
Com, cette ambition répond à la particularité du 
territoire : « Nous avons plus de 36000 hectares 
de bois, ce qui nous permet d’avoir été à la fois 
en avance sur la filière mais aussi la première 
collectivité à s’engager dans la construction de 
chaufferies ». Et les résultats sont là. En 13 ans, 
la filière a permis de créer entre 3 et 4 emplois 
dédiés à l’approvisionnement et à l’entretien des 
neuf chaufferies et de proposer un chauffage à 
0,093 euros le KWH aux collectivités. 

Une stratégie globale
François Sauvadet a conclu en rappelant que 
le département s’inscrit dans une stratégie 
globale d’énergies propres. Classée au 6ème 
rang des départements forestiers métropolitains 



9avec ses 332,000 hectares boisés, la Côte-d’Or 
se distingue par son engagement envers la 
transition énergétique bois. Depuis 2004, le 
Plan Bois Énergie "MBE 21" apporte un soutien 
financier substantiel, couvrant 20 % des coûts 
des systèmes de chauffage automatisés à bois 
pour les collectivités. Avec 11 Ateliers Chantiers 
d’Insertion en cours, la Côte-d’Or favorise 

également l'emploi et l'accompagnement de plus 
de 1000 personnes. Autre piste, le Plan Solaire 
Côte-d’Or qui trace la voie vers une installation 
massive de panneaux photovoltaïques, couvrant 
42,000 m² sur les bâtiments départementaux et 
les collèges.

Antoine Gavory

Quatre ans de « Savoir-faire 100% Côte-d’Or »: du formidable pari aux 400 
agréés
La marque « Savoir-Faire 100% Côte-d’Or » a fêté son quatrième anniversaire le 3 novem-
bre 2023 sur son stand dédié installé à la Foire Internationale et Gastronomique de Dijon. 
L’occasion de revenir sur le point de départ, le chemin parcouru et de préparer l’avenir. Et 
bien sûr, de déguster de bons produits 100% Côte-d’Or !

Lancée en 2019 par le Conseil Départemental de 
Côte-d’Or et ses partenaires, la marque « Savoir-
Faire 100% Côte-d’Or » a célébré sa quatrième 
année à l’endroit même où elle est née : la Foire 
Internationale et Gastronomique de Dijon. « Il y 
a quatre ans, on a eu cette idée un peu folle, de 
mettre notre magnifique nom de Côte-d’Or à 
disposition de nos producteurs, de nos artisans, 
de nos savoir-faire pour donner un gage de 
qualité au consommateur. Aujourd’hui, nous 
avons 400 producteurs, artisans, commerçants, 
restaurateurs, traiteurs agréés et 60 chefs 
ambassadeurs » explique fièrement François 
Sauvadet, Président du département de la 
Côte-d’Or.

La marque garantit l’origine des produits, un 
savoir-faire de qualité et des acteurs engagés et 
soucieux du territoire local.

Une marque territoriale qui a du sens 
pour ses agréés…
« Le Conseil Départemental a compris l’intérêt de 
la production sur les territoires et l’importance de 
trouver des solutions pour continuer d’avoir une 
activité sur l’ensemble des territoires, même les 
plus reculés du département » explique Vincent 
Lavier, Président de la chambre d’agriculture de 
Côte-d’Or.

En labellisant des produits du terroir, la marque 
« Savoir-Faire 100% Côte-d’Or » permet aux 
producteurs de « donner de la visibilité à ce 
qu’ils font et donc de faire beaucoup plus 
facilement le lien avec le consommateur », en 
plus d’offrir un gage de qualité à ce dernier. « 
C’est ce que la profession agricole a retiré de 
plus important ».

… et pour ses consommateurs
Face aux enjeux mondiaux, au changement 
climatique, aux bouleversements géopolitiques, 
assurer la souveraineté alimentaire est un défi 
crucial à relever. « Nous travaillons en circuits 
courts, locaux, nous éduquons les jeunes en leur 
faisant découvrir les produits du terroir, en leur 

expliquant la saisonnalité des produits et l’intérêt 
pour la planète » explique François Sauvadet. 
« Cet engagement suscite l’engouement des 
consommateurs, et la marque fait office de 
repère dans ce monde bousculé ».

Une marque tournée vers l’extérieur
L’ancrage territorial n’est pour autant pas 
synonyme de repli : en plus de permettre 
l’appropriation des produits du terroir local aux 
habitants du département, elle les fait rayonner 
au national et à l’international. « La Côte-d’Or 
rayonne déjà dans le monde entier avec nos vins 
et nos climats, mais derrière cette locomotive, il y 
a tant de savoir-faire, de visages du quotidien… 
Vous tous qui animez la vie et faîtes en sorte 
de nous procurer de bons moments à table : 
MERCI ! » a conclu le Président.

Déborah Vital



Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or accompagne les collectivités dans 
leur transition énergétique

Repenser son patrimoine immobilier

Face aux changements climatiques, les élus 
s’engagent notamment dans des projets de 
rénovation de leur patrimoine. Pour encourager 
cette démarche, le SICECO met en place des 
appels à projet en attribuant des subventions, 
jusqu’à 40 000 euros au plus, que d’autres 
structures complètent. « Nous prônons une 
rénovation par étape des bâtiments pour 
aboutir à un projet global aux normes BBC. » 
Les travaux peuvent ainsi porter sur l’isolation, 
le remplacement d’une chaudière fioul, le 
recours au chauffage bois, l’installation d’une 
solution photovoltaïque Le SICECO s’inscrit lui-
même dans la démarche, montrant l’exemple 
en rénovant son propre bâtiment grâce à un 
investissement de 1,6 million d’euros, dont 751 
800 € de subventions (Feder, Région Bourgogne-
Franche-Comté, Conseil départemental de 
la Côte-d’Or CD 21) pour un gain sur ses 
consommations supérieur à 60 %, par l’isolation 
par l’extérieur et de la toiture, le remplacement 
des menuiseries, la centrale de ventilation double 
flux, l’installation de panneaux photovoltaïques, 
la passage de l’éclairage en LED, la gestion 
centralisée et le suivi des consommations, le tout 
en ayant recours à des matériaux biosourcés. 
Une façon de démontrer et d’encourager les 
élus à suivre à leur tour.

Se bouger pour la transition

Autre sujet majeur pour la transition énergétique, 
la mobilité. Dans le cadre du schéma régional 
qu’il décline localement, le SICECO, territoire 
d’énergie Côte-d’Or a déployé une quarantaine 
de bornes en Côte-d’Or. « Nous avons mutualisé 
l’achat et l’exploitation des équipements avec 
six autres syndicats d’énergie de Bourgogne-
Franche-Comté. » En parallèle, toujours dans le 
cadre du schéma régional, il lance une étude en 
partenariat avec le Conseil Départemental pour 
étudier l’emplacement de plateformes multi-
énergies, destinées au secteur des transports, 
associant le gaz, le biogaz, l’hydrogène et 
l’électricité. 

D’autres leviers d’action

La transition environnementale passe aussi par 
le déploiement des énergies renouvelables. 
« Nous accompagnons les collectivités dans leur 
réflexion, dans les études de faisabilité pour leur 
donner la marche à suivre et qu’elles aient les 
clés de décision. » Une fois que les orientations 
sont fixées par les élus, photovoltaïque ou 
éolien, les communes peuvent confier leur 
projet à la SEML Côte-d’Or Énergies dont le 
SICECO est actionnaire principal. Le SICECO 
insiste enfin sur l’éclairage public, vecteur de 
sobriété. « Il faut trouver l’équilibre entre le 
niveau d’éclairage et la réduction de la facture 
d’énergie mais aussi l’entretien et la rénovation 
des équipements » précise Jacques Jacquenet. 
Pour le président, agir sur l’éclairage public 
s’inscrit comme un geste facile à mettre en 
œuvre, peu contraignant pour la population mais 
avec un impact positif tant pour l’environnement 
que pour la collectivité.

Nadège Hubert

Plus d’informations :
www.siceco.fr – contact@siceco.fr
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Depuis sa création en 1947, le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or représente l’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’électricité pour le compte de ses communes 
adhérentes, ces dernières étant propriétaires des réseaux électriques. A côté de cette mission 
historique, le SICECO intervient sur des compétences optionnelles que les collectivités 
choisissent de lui confier. A ce titre, depuis 2009, la structure peut les accompagner dans 
leur démarche de transition énergétique « Les élus nous ont sollicité car ils sont confrontés 
à une réalité économique, à une indispensable transition énergétique et aux obligations qui 
leur incombent. Nous les accompagnons dans ces démarches » détaille Jacques Jacquenet, 
président du SICECO.



Extension du centre de tri à Torcy : un projet ancré dans le territoire

Le projet d’extension du centre de tri de Saône-et-Loire à Torcy lancé par les syndicats de 
traitement des déchets SMET 71 et SYTRAIVAL, a été remporté par E3R, NEOS, SNCTP et 
ATELIER 71, tous localisés en Bourgogne. C’est donc dans une véritable dynamique territoriale 
que s’inscrit ce projet qui permettra d’effectuer le tri des emballages ménagers au standard 
« extension des consignes de tri », en vigueur depuis le 1er janvier 2023.

Le projet de modernisation du 
centre de tri à Torcy en Saône-
et-Loire est le fruit d’une 
réflexion territoriale autour de 
l’organisation du tri, menée 
depuis 2017 à l’initiative du 
SMET 71 en partenariat avec 
l’ADEME. Il implique les 
syndicats de traitement des 
déchets SMET 71, SYTRAIVAL 
et SMEVOM et traitera  les 
déchets ménagers recyclables 
de toute la Saône-et-Loire, du 
sud de la Côte-d’Or, du nord du 
Rhône et d’une partie de l’Ain, 
soit un bassin de population de 
680 000 habitants.

L’entreprise familiale et locale 
E3R a remporté en juillet 
2023 l’appel d’offres pour 
la conception, la réalisation, 
l’exploitation et la maintenance 
du centre, en collaboration 
avec ses co-traitants : NEOS 
pour le process, SNCTP pour 
le bâtiment et les VRD, et le 
cabinet d’architecture ATELIER 
71. « Nous sommes très fiers 
que notre entreprise ait été 
sélectionnée car c’est atypique 
qu’une entreprise locale puisse 
se positionner sur ce type de 
marchés. » déclare Guillaume 
Secula, qui co-dirige E3R avec 
son frère Geoffroy. « Notre 
projet de centre de sur-tri 
des emballages ménagers en 
plastique à Ruffey-lès-Beaune 
(le premier en France), nous 
a conféré une expérience 
notable qui rassure sur nos 
compétences. »

Un outil de territoire 
Les travaux débuteront en 
janvier 2024 pour une mise 
en service prévue à l’automne 
2024 : un timing serré mais 
optimisé puisque la structure 
du bâtiment historique sera 
conservée. L’identité visuelle 
du bâtiment sera gérée en local 
là aussi : « Nous allons intégrer 
sur la façade une fresque qui 
va être dessinée par les enfants 
des collèges du coin, selon le 
cahier des charges soumis, avec 

l’aide d’une artiste » explique 
Guillaume Secula. « L’idée 
c’est de faire du centre un outil 
de territoire reconnu pour ses 
performances et que chacun 
puisse se l’approprier ». Le 
centre pourra même être visité 
par les habitants, pour valoriser 
la démarche de recyclage, 
que chacun se sente investi et 
constate l’utilité des gestes de 
tri.

S’adapter aux nouvelles 
normes
En plus de faire vivre le 
territoire, la rénovation du 
centre va avant tout permettre 
un recyclage des déchets plus 
performant et adapté aux 
nouvelles consignes de tri qui 
s’appliquent en France depuis 
le 1er janvier 2023. « Les 
process que l’on exploitait 
historiquement ne permettent 
pas, par exemple, de trier les 
films plastiques fins qui ont 
tendance à se coller un peu 
partout. Nous nous sommes 
donc équipés de machines 
adaptées (des séparateurs 
aérauliques, des machines de 
tri optique, des trommels, des 
séparateurs balistiques…) qui 
nous permettent de séparer 
toutes les matières avec une 
qualité de 97% par matière, 
avant de les envoyer aux 
filières de recyclage », précise 
Guillaume Secula. 

Le projet est aussi synonyme 
d’emploi : 24 personnes seront 
recrutées pour rejoindre les 14 
déjà en poste. Avec à terme, 
la capacité de trier 30 000 
tonnes de déchets ménagers 
recyclables par an de près de 
680 000 habitants.  

Déborah Vital

Contact collectivités : 
Guillaume Secula 
guillaume-secula@
bourgognerecyclage.com 
06 33 88 66 31

E3R est une entreprise familiale 
indépedante spécialisée dans 
la collecte et le recyclage des 
déchets depuis 4 générations. 

E3R c’est :
• 700 000 de déchets 

collectés, triés, recyclés et 
valorisés pour le compte 
de ses clients (collectivités, 
particuliers et industriels) 

• 360 collaborateurs 
essentiellement en 
Bourgogne Franche-
Comté,

• 100 millions d’euros de 
chiffres d’affaires annuel,

• 92% de valorisation pour 
les déchets collectés 
auprès de ses clients.
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Entre pleine nature et urbanisme raisonné… Chenôve ville attractive !

Relooking du cœur de ville, renaturation des espaces urbains, reconstruction du centre de 
loisirs du plateau de Chenôve, consultation citoyenne… Rencontre à brûle-pourpoint avec 
Thierry Falconnet pour parler attractivité, vie de la cité, égalité et bien vivre  ! Dans une 
commune en profonde mutation dans une société qui ne l’est pas moins, Chenôve est une 
ville métropolitaine qui aspire à l’engagement de tous au bénéfice du collectif, dans le respect 
de chacun pour un espace de vie apaisé… Rencontre !

Chenôve, c’est la ville et un cœur de ville en 
travaux de toute nature qui poursuite une 
transformation profonde dans le domaine de 
l’habitat, des mobilités, de la transformation de 
ses écoles, de la végétalisation. Services publics, 
marché dominical animé avec ses 3000 à 4000 
visiteurs, coloré et populaire en plein centre, 
salle de spectacle réputée, tramway en cœur de 
ville et nombreux commerces de proximité et 
écoles, tout y est ! 

Chenôve est une ville en pleine transition… 
transition écologique… transition sociologique 
avec le rééquilibrage que je souhaite opérer Il ne 
s’agit pas de bouleverser de la ville, il s’agit d’une 
transition sociologique tranquille et paisible, 
respectueuse de toutes et tous, de l’existant 
aussi qui a comme objectif l’amélioration des 
conditions de vie des conditions d’existence 
de nos concitoyennes des plus jeunes au plus 
anciens ».

Le parc s’installe à son rythme en plein cœur de 
la cité sur 2 hectares et vient remplacer un centre 
commercial, du béton et du bitume ! Un espace 
100% nature avec ses coins de convivialité, ses 
jeux pour les enfants, ses jardins partagés et ses 
allées pour un projet de grande ampleur qui 
amène avec lui plusieurs milieux de végétaux 
résilients.
 
Un engagement fort dans la transition écologique 
qu’on retrouve avec la transformation, la 
désartificialisation et la renaturation des cours 
d’école… entre autre… pour la première 
commune zéro phyto de la métropole 
depuis des années, exemplaire en termes 
d’écoresponsabilité des produits d’entretien, 

des consommables etc.
Chenôve c’est, bien sûr et monsieur le maire y 
tient, la première commune à engager la dés 
imperméabilisation et la végétalisation des cours 
d’école.  « Nous poursuivons la végétalisation 
des cours d’école d’ici à la fin 2026 avec 2 
cours des imperméabilisées et végétalisées 
qui sont aujourd’hui des îlots de chaleur et qui 
deviendront demain des îlots de fraîcheur… 
parce que la transition écologique ce sont aussi 
les enfants qui doivent en profiter ».

L’école maternelle Jules Ferry a été complètement 
rénovée…isolation par l’extérieur, matériaux 
biosourcés, ventilation naturelle, bâtiment à 
énergie positive, photovoltaïque alimentant la 
consommation en autosuffisance et production 
d’électricité injectée danse réseau… C’est 
d’ailleurs le cas aussi du gymnase du mail et 
tous les bâtiments publics que nous avons 
en rénovation ou restructuration auront les 
mêmes les mêmes exigences de haute qualité 
environnementale comme le centre de loisirs du 
plateau.

Un des projets coup de cœur de Thierry 
Falconnet, à l’instar de tous les cheneveliers. 
Un plateau protégé par un classement NATURA 
2000, sous la haute surveillance du Conservatoire 
des Espaces Naturelles et de l’ONF qui y gèrent 
durablement la forêt et surveillent les espèces 
pour la ville de Chenôve. Un lieu où on va 
préserver le caractère rural qui a été fréquenté 
par 78% d’enfants des Quartiers politique de 
la ville et un site dont la sécurisation se fondra 
dans « le paysage ».

Marie Quiquemelle

12



Une nouvelle centrale solaire en Bourgogne Franche-Comté

D’une puissance de 3,8 MWc, la production 
d’électricité bas carbone de la nouvelle centrale 
satisfait à la consommation annuelle d’environ 1 
900 personnes. 80 000 € ont été levés auprès des 
habitants qui ont eu l’opportunité d’investir dans 
la construction de la centrale photovoltaïque. 
Elle intègre les enjeux environnementaux du 
site avec par exemple  une convention d’éco-
pâturage avec un éleveur local, permettant 
l’entretien de la végétation sans utilisation de 
produits phytosanitaires.

Jean-Roger Mousset, Directeur de Cabinet 
chez EDF explique « Le groupe EDF et ses 
partenaires contribuent à bâtir en France un 
avenir neutre en carbone. L’inauguration de la 
centrale solaire de Nitry témoigne de la forte 
dynamique que le groupe EDF porte en faveur 
des renouvelables dans les territoires. Ce nouvel 
actif de production s’inscrit complètement dans 
le partenariat du groupe EDF avec la Région 
BFC en faveur du développement des énergies 
décarbonées mais également de l’emploi local 

et de l’innovation ».

Pour Alexandre Margain, Responsable 
régional EDF Renouvelables : « Cette centrale 
photovoltaïque est l’aboutissement d’une 
collaboration étroite entre le territoire et EDF 
Renouvelables, mais également de la volonté 
de la commune de s’engager dans les énergies 
renouvelables. »

Réalisée sur un délaissé autoroutier d’APRR, la centrale solaire de Nitry s’inscrit dans le 
partenariat du groupe EDF avec la Région Bourgogne-Franche-Comté en faveur du 
développement des énergies décarbonées mais également de l’emploi local et de l’innovation.

EDF, une entreprise engagée dans la solidarité

230 experts solidarité EDF répartis sur l’ensemble 
du territoire oeuvrent avec les travailleurs sociaux 
pour accompagner les clients en situation de 
précarité.
EDF met en place des solutions pour résorber 
les difficultés de paiement. « Des médiateurs 
vont sur le terrain, renouer contact avec les 
clients qu’EDF ne parvient plus à joindre afin de 
les informer, les accompagner » explique Anne 
Descombes.
EDF contribue par ailleurs au Fonds Solidarité 
Logement. Ce dispositif délivre des aides 
financières destinées aux personnes qui 

rencontrent des difficultés pour l’accès à un 
logement ou pour payer leurs charges. Le 
groupe facilite la bonne utilisation des chèques 
énergie par des campagnes d’information 
auprès des clients bénéficiaires...

Enfin, EDF a mis en place le don d’énergie, 
en partenariat avec la Fondation Abbé Pierre 
pour permettre à ses clients de payer la facture 
d’électricité d’autres clients plus démunis.

Limiter plutôt que couper

« Depuis avril 2022, EDF est le seul fournisseur 
d’énergie à avoir fait le choix de ne plus couper 
le courant de ses clients protégés qui ne paient 
plus leurs factures. A la place, nous limitons la 
puissance à 1kVA, ce qui permet de conserver la 
lumière, le frigo, d’utiliser la télé ou de charger 
un smartphone. » explique Anne Descombes. 

Par cette décision, EDF s’affirme comme le 
fournisseur d’énergie de référence, toujours 
présent auprès de ses clients et en toutes 
circonstances.

Déborah Vital

Depuis plus de trente ans, l’entreprise EDF est ancrée dans une démarche solidaire pour 
accompagner ses clients en difficulté. Le groupe intervient notamment aux côtés des conseils 
départementaux, des CCAS, des PIMMS, des associations (Croix Rouge, Secours Catholique…) 
et autres acteurs sociaux pour lutter contre la précarité énergétique.
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Saint-Jean-de-Losne inaugure sa “magnifique” maison de santé

La Maison de santé de Saint-Jean-de-Losne va accueillir à terme une vingtaine de professionnels 
de santé. Le projet est né de la réflexion collective initiée début 2020 par la mairie de Saint-
Jean-de-Losne en réponse à la carence médicale du territoire, en lien avec le départ de 2 
médecins généralistes et celui annoncé d’un 3ème. La collectivité a entendu l’inquiétude de 
la population (plus de 2 300 patients sans médecin traitant en 2020) et des professionnels de 
santé de la commune. Elle a alors sollicité le Contrat Local de Santé du Pays Beaunois dont 
l’un des principaux axes de travail concerne le renforcement de la démographie médicale. Le 
partenariat avec le CLS s’est enrichi de celui engagé avec Orvitis pour définir et réaliser le 
projet immobilier, afin qu’il réponde aux attentes des professionnels de santé, d’une part et 
aux contraintes de temps et budgétaires, d’autre part.

Marie-Line Duparc, maire de 
Saint-de-Losne a présenté la 
genèse du prolet de santé 
avec beaucoup d’émotion 
et de fierté en y associant les 
équipes municipales mais aussi 
les acteurs de ce projet.

“Face à la complexite du projet 
je me sentais incompétente, 
aussi, je suis allée chercher les 
compétences au Pays Beaunois 
et chez Orvitis. La réalisation 
de ce projet est enrichissante 
pour nous les élus, on apprend 
beaucoup et on se rend compte 
qu’il y a des choses incroyables 
qui peuvent être réalisées. 
Avec la Requalification d’un 
bâtiment on respectait le Zéro 
artificialisation, j’insiste sur 
le fait que nous avons eu 10 
réunions avec le Pays Beaunois 
et Orvitis, j’insiste sur ce point 
car nous les petites communes, 
nous ne sommes pas capables 
de mener des projets comme 
celui-ci.  Nous nous sommes 
reposés sur le savoir-faire de 
spécialistes.
Avec ce projet, on remplit 
notre devoir de centre bourg, 
notre positionnement de Petite 
Ville de Demain en inscrivant 
ce projet fort qui contribue à 

la redynamisation du territoire. 
A Saint-Jean-de-Losne, l’une 
des plus petites communes 
de France, on a un centre de 
secours exceptionnel qui va être 
agrandi, deux gendarmeries 
(fluviale et territoriale) on a deux 
écoles, un Epahd, les services 
du Département, une antenne 
mission locale,  France-Service, 
et aujourd’hui une maison de 
santé.
Pour résumer, nous sommes 
dans notre rôle et pouvons être 
fiers.”

François-Xavier Dugourd, 
Président d’Orvitis a rappelé les 
missions d’Orvitis, au service 
des collectivités.

Orvitis est un partenaire 
historique et de confiance 
des collectivités pour les 
accompagner dans leurs projets 
d’habitats, d’équipements et 
d’aménagements. Présent sur 
l’ensemble de la Côte-d’Or, 
Orvitis connaît les enjeux 
et la réalité des territoires 
urbains et ruraux. Au fil du 
temps, l’office a développé 
sa palette d’expertises pour 
être en mesure de proposer 
des services adaptés à chaque 

besoin des communes :
• Construction de logements 

individuels ou collectifs, 
d’équipements (maison de 
santé,gendarmerie, EHPAD) 
en maîtrise d’ouvrage, 
assistance à maîtrise 
d’ouvrage, ou bien maîtrise 
d’ouvrage déléguée.

• Réhabilitation, rénovation 
de patrimoine existant.

• Aménagement de 
lotissements.

• Commercialisation et 
gestion locative immobilière 
pour le compte de tiers 
(mandat de gestion).

La nouvelle maison de santé 
à Saint-Jean-de-Losne illustre 
parfaitement la capacité 
d’Orvitis à conseiller et 
accompagner une collectivité 
dans un projet spécifique à son 
territoire.

Sur la commune de Saint-Jean-
de-Losne, Orvitis  compte 
actuellement 112 logements, a 
réalisé en 2011, un programme 
associant 12 logements neufs 
et 4 cellules commerciales et a 
réalisé l’éco-rénovation de 20 
logements et l’installation d’un 
ascenseur au 7 chemin des 
calotiers.
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CC NeT, un nouvel écrin pour un projet de territoire
La Communauté de communes Norge et Tille a inauguré la rénovation de son nouveau siège 
social situé à Bretigny. Plus fonctionnel, il est aussi plus conforme aux normes actuelles 
de consommation énergétique. L’inauguration  était l’occasion pour Ludovic Rochette de 
rappeler la méthode de la com com pour mener une politique ambitieuse et maîtrisée

L’inauguration du siège social rénové a suscité 
beaucoup d’intérêt auprès des élus des 14 
communes, un intérêt dû à ce qu’il représente, 
à ce qu’il symbolise aussi. Pour Patricia 
Gourmand, Conseillère départementale, une 
Com Com est l’un des piliers de la vie locale 
au service de l’intérêt général et d’un service 
public de proximité accessible. Un siège de 
Com Com, c’est la présence de la République 
dans les territoires. Mais une Communauté de 
communes, pour bien fonctionner selon Ludovic 
Rochette, “ne se substitue pas aux communes ; 

elle doit assumer ce que les communes seules 
ne peuvent pas faire”. Propos repris par Frédéric 
Carré, Secrétaire général de la Préfecture qui 
précise que “lorsque le projet est partagé et que 
l’intercommunalité et les communes travaillent 
en bonne intelligence, il est possible d’avoir des 
résultats intéressants”.

Dans un souci d’amélioration énergétique, et 
suite à une réorganisation de ses services, la 
Communauté de communes Norge et Tille a 
lancé des travaux de réhabilitation de son siège 
situé 47 route de Norges à Bretigny.
La très grande majorité des entreprises qui sont 
intervenues est issue du tissu économique local.

Plan de financement
État 43 078,65 €
Conseil départemental 30 000 €
CC NeT 72 806,67 €
Total 145 885,32 €

Le développement économique à l’échelle d’une Communauté de communes
Le 5 octobre 2023, la Communauté de communes Norge et Tille et la CCI Côte-d’Or - 
Saône-et-Loire ont signé une convention de partenariat visant à reconduire la mission de 
développement économique du territoire débutée en 2021.

Afin de mettre en œuvre une politique 
commune de développement économique sur 
le territoire, la CCI Côte-d’Or - Saône-et-Loire 
et la CC NeT ont développé un partenariat 
en 2021 qui a permis à l’intercommunalité à 
la fois de disposer d’un état des lieux de son 
offre foncière et immobilière à destination des 
entreprises et de son offre commerciale, mais 
également de se doter d’une stratégie de 
développement économique, en lien avec son 
projet de territoire. Selon Pascal Gautheron, 
“ces travaux ont constitué un outil d’aide à 
la décision pour la poursuite de la stratégie 
politique et économique locale”.

C’est dans la continuité de ces travaux que les 
élus de la CC NeT ont décidé d’engager la mise 
en œuvre opérationnelle de cette stratégie de 
développement économique.
À cet effet, la CCI 21-71 a proposé un plan 
d’actions concrètes qui s’articule autour de 2 
axes :
• bâtir et déployer une identité économique 

de la CC NeT, à travers l’opportunité de 
création d’un club des entreprises de l’est du 
territoire communautaire,

• améliorer la visibilité de l’offre et des services 
présents sur la Com com auprès du grand 
public par la valorisation des productions 
locales et des professionnels du territoire.

Ludovic Rochette et Pascal Gautheron, ont 
ainsi signé cette convention de partenariat 
en présence de Claude Guichet, Conseiller 
communautaire délégué aux liens avec les 
entreprises.

Pascal Gautheron a souligné les ambitions fortes 
de cette deuxième convention qui va concourir 
à l’attractivité et au dynamisme de Norge et 
Tille. Second point souligné par le Président, “le 
partenariat apportera une impulsion nouvelle 
aux 14 communes du territoire”.

“Nous avons une grande ambition pour notre 
territoire et nous devons nous appuyer sur 
l’expertise de la CCI. Cette convention revêt 
un caractère important et nous comptons sur 
vous pour avoir des résultats” a conclu Ludovic 
Rochette.
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La com-com du Montbardois ? Des compétences et surtout des projets… et 
si on en parlait ?
33 communes, 12 000 habitants dont près de la moitié résident dans la ville centre qu’est 
Montbard, un vaste bassin d’emploi et une forte attractivité touristique avec les grands 
sites de Fontenay, des Forges de Buffon, de Moutiers Saint Jean, un territoire d’innovation 
pour une com-com « Petites Villes de Demain » en pleine évolution… Rencontre avec son 
président Alain Bécard !

Un premier projet anime Alain Bécard et le 
conseil communautaire. La création d’un 
tiers lieu nécessitant un investissement de 1 
million 220 000€. La Région aide à fauteur de 
417 000€, l’Etat au travers de la DETR à hauteur 
de 260 000€ et le Département pour 275 000€ 
au titre des « Grands projets ».

Un autre gros sujet qui occupe bien l’équipe 
de l’intercommunalité est le transfert de 
compétence eau et assainissement. Plusieurs 
études sont en cours, une concernant la 
gouvernance, l’autre pour établir les schémas 
directeurs qui permettront, dans les 10 ans 
à venir, les interventions de maintenance 
préventive et corrective tout en prévoyant le 
programme d’investissement. 

Une compétence qui amène au débat du conseil 
communautaire le sujet du PLUI (plan local 
d’urbanisme intercommunal), un outil essentiel 
pour faciliter et harmoniser une compétence 
aussi complexe. La DDT et le CAUE seront 
là pour guider, soutenir et accompagner la 
démarche aux côtés de agence d’urbanisme.
Pour monsieur le président, il s’agit de réfléchir 
à plusieurs à ce qu’on peut faire ensemble pour 
tous pour maîtriser le foncier et les espaces dans 
une logique de bon sens ! Le socle de base 
restant bien sûr… la commune !
La communauté de communes du Montbardois 
est ancrée dans son passé industriel depuis le 

18ème siècle entre métal et sidérurgie. Et mène 
une feuille de route ambitieuse en termes de 
développement économique et d’accueil de 
nouvelles entreprises.

Ce sont donc des chantiers d’envergure qui ont 
occupé plusieurs années et occuperont celles à 
venir. Ainsi, la Zone d’Activité de Champ Blanc 
devrait accueillir une nouvelle entreprise cette 
année. Pour monsieur le président, le temps de 
la réflexion et de montage de projet n’est pas 
un temps mort. 

Et puisque nous sommes lancés sur le domaine 
aménagement, entreprises et emploi, les élus 
vont désormais plancher sur la requalification de 
la « friche Vallourec » ! Appel à manifestations 
d’intérêt, Fonds Friches, un travail mené de 
front communauté de communes et ville de 
Montbard en s’appuyant sur le cahier des 
charges du chef de projet… Petit bug… pas 
de la compétence de l’intercommunalité donc 
questions : Faut-il intégrer le projet « dans 
l’intérêt communautaire » au travers de la 
compétence économique ou… faut-il créer une 
nouvelle compétence ? 

Sur ce territoire singulier, le tourisme a une part 
importante. L’intercommunalité subventionne 
l’association gérant l’office de tourisme à 90%. 
Le Montbardois ce sont tous ces beaux villages 
attractifs avec chacun leur singularité entre 
lavoirs, belles églises, jardins et patrimoine 
naturel très riche. L’idée est donc de faire 
découvrir aux habitants et aux visiteurs toutes 
ces richesses, de fidéliser les touristes en 
renforçant l’hébergement de qualité et le 
potentiel d’accueil de moyen séjour. Le tourisme 
du Montbardois, c’est aussi la vélo route, le Pays 
d’Arts et d’Histoire de l’Auxois Morvan et son 
offre de visites et de manifestations originales. 

Le sujet qui tient à cœur d’Alain Bécard, et 
pas seulement en tant que cheminot « C’est 
NOTRE gare TGV, car ce n’est pas que celle de 
Montbard, c’est celle de tout un territoire et ceux 
avoisinants … c’est un enjeu de territoire avec la 
nécessité d’un réel cadencement ferroviaire des 
dessertes TGV… nous pourrions proposer un 
réel choix de vie à des franciliens par exemple ».
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« Notre force c’est la prise en compte du territoire »

A l’occasion de la présentation de ses résultats 2022 et perspectives 2023, la Caisse d’Epargne 
Bourgogne-Franche-Comté a rappelé son engagement pour les territoires. Que ce soit à 
travers les prêts aux collectivités mais aussi grâce au crédit immobilier aux particuliers ou au 
soutien financier apporté aux entreprises ; la banque ambitionne de devenir la référence de 
l’économie régionale.

Avec 3,3 milliards d’euros de crédits engagés en 
2022, la Caisse d’Epargne Bourgogne-Franche-
Comté s’inscrit dans les objectifs qu’elle s’était 
fixée, à savoir, 10 milliards d’euros entre 2022 et 
2024. L’année 2022 a été un exercice solide pour 
la banque en termes de financements octroyés 
enregistrant notamment un gros volume de 
prêts immobiliers.  
Des résultats qui permettent à l’établissement 
financier d’afficher de belles ambitions pour 
l’économie régionale : être un acteur complet du 
territoire tant pour les habitants, les entreprises 
que les collectivités.  
Alors que la moitié des sommes prêtées par la 
banque concerne le crédit immobilier et affiche 
une hausse de 20% ; près de 200 millions d’euros 
ont été versés au profit des collectivités et 600 
millions d’euros aux acteurs économiques.

Utile à tous…
Dans un contexte global exigeant, alliant inflation 
élevée, tension sur les matières premières et 
augmentation des prix de l’énergie, la Caisse 

d’Epargne Bourgogne Franche-Comté se sent 
concernée par l’impact de la situation sur ses 
clients. Au-delà des emprunts accordés, Jérôme 
Ballet, président du directoire, met l’accent sur 
un autre apport financier. « Avec la hausse du 
taux d’intérêt du Livret A, passé à 3% en peu de 
temps, ce sont 25 millions d’euros qui ont été 
injectés dans le pouvoir d’achat des Français. » 

L’engagement territorial de la banque passe 
aussi par son souci de maintenir l’ensemble de 
ses 182 agences réparties en région et d’investir 
5 millions d’euros chaque année pour qu’elles 
restent agréables tant pour les clients que les 
collaborateurs. Un service de proximité au profit 
de l’ensemble du territoire de Bourgogne-
Franche-Comté. L’offre ne faiblit pas même 
si cela s’avère plus compliqué du côté de la 
demande avec des budgets plus tendus et une 
attention renforcée aux dépenses .

… Notamment aux élus
Au quotidien, la Caisse d’Epargne Bourgogne 
Franche-Comté s’appuie sur des chargés 
d’affaire dédiés aux collectivités qui participent 
d’une relation privilégiée entre les élus et la 
banque. « Nous sommes également engagés 
dans plusieurs SEM d’aménagement aux côtés 
des collectivités. Nous sommes à l’écoute de ce 
qui se passe sur les territoires et accompagnons 
également les projets de transition énergétique » 
précise Jérôme Ballet. « Notre force, c’est la 
prise en compte du territoire ! » 
Les élus disposent également d’un site internet 
dédié : www.developpement-et-collectivites.
fr . Ce portail destiné aux élus a pour vocation 
de fournir aux décideurs des communes et 
intercommunalités des informations ciblées et 
personnalisées. Il met à leur disposition des 
outils de simulation de prospective, de budget, 
sur lesquels s’appuyer dans leur démarche 
budgétaire et dans la préparation de leur 
décision d’investissement.

Notre force, c’est la prise en 
compte du territoire !
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Les élus au cœur de la transition énergétique

Un élu avec un projet éolien ou photovoltaïque doit trouver le bon partenaire pour le mener 
à terme avec succès. Les communes d’Auxonne et de Frôlois témoignent d’un choix réfléchi 
et réussi. 

Photovoltaïque ou éolien, les élus hésitent 
parfois à se lancer dans la transition énergétique, 
pas par manque d’envie mais car ils craignent 
de se confronter à de lourdes démarches 
administratives ou à l’opposition des habitants. 
« On se doit d’aller vers ces énergies » souligne 
Jacques-François Coiquil, maire d’Auxonne. Pour 
autant, les territoires, régulièrement sollicités par 
des acteurs des énergies renouvelables doivent 
identifier les partenaires qui correspondent à 
leur projet et leurs attentes.

Faire le bon choix

« Transparence ! » Quand Damien Bigarnet, 
maire de Frôlois, 163 habitants, résume son 
expérience avec ABO Wind, il insiste sur ce mot. 
« Leur façon de faire était claire, à chaque étape. 
C’est un partenaire sérieux et nous n’avons pas 
multiplié les interlocuteurs, un gage de qualité 
pour le suivi. »  Fraichement élu en 2020, l’édile 
a été contacté par plusieurs opérateurs de la 
transition énergétique. Il a alors soumis l’idée à 
son conseil municipal qui ne s’est pas montré 
réfractaire à un projet éolien sur son territoire. 

“A l’époque, on n’avait pas le problème des 
factures mais on voulait participer à la transition 
et au changement. Des projets similaires dans 
des communes alentour ne posaient pas de 

A l’époque, on n’avait pas le 
problème des factures mais 
on voulait participer à la 
transition et au changement.

Reconvertir l’inexploitable

De son côté, Auxonne, près de 8 000 habitants, 
était sollicitée par diverses entreprises désireuses 
d’installer des panneaux photovoltaïques 
sur la commune. « On a vu l’opportunité de 
s’impliquer dans la transition donc on s’est 
penché sur les différents acteurs » se souvient 
Jacques-François Coiquil. La collectivité a 
identifié une ancienne décharge de déchets 
inertes à laquelle il semblait difficile de donner 
une nouvelle vie. Les six hectares s’imposaient 
donc comme une opportunité d’installer une 
ferme photovoltaïque et la ville a choisi ABO 
Wind pour mener son projet. « L’entreprise a fait 
une meilleure offre pour la location du terrain 
et c’était aussi un clin d’œil à la ville à laquelle 
nous sommes jumelés. » En effet, Heidesheim se 
situe à proximité de la ville siège d’ABO Wind 
(Wiesbaden), entreprise allemande, à laquelle 
est rattachée ABO Wind France. 

Partenaire de confiance

Une fois lancés, les deux projets ont profité de 
l’expertise d’ABO Wind qui a préparé l’intégralité 
des pièces administratives, avec le soutien des 
élus et leur service. « Cela nous a enlevé une 
épine du pied et apporté une tranquillité d’esprit 
même si tout a été fait en lien avec notre service 

problème. » La commune a été sollicitée par 
plusieurs candidats pour mettre au point un 
projet éolien, et ABO Wind a su se démarquer. 
« Nous avons eu un bon contact » explique 
simplement l’élu qui se réjouit d’avoir pu se 
reposer sur l’entreprise pour gérer le projet d’un 
bout à l’autre.
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Ces énergies apportent un 
revenu non négligeable pour 
continuer à investir et à faire 
vivre l’économie locale

urbanisme » précise Jacques-François Coiquil. A 
Frôlois, le sentiment est identique. « ABO Wind 
a assuré le suivi avec nos deux élus référents 
et nous a expliqué la réglementation et les 
procédures de vote notamment pour éviter de 
futurs conflits. » L’opérateur s’est ainsi attelé à 
fournir les études sur la faune, la flore et prendre 
en compte les risques de nuisance qui auraient 
pu freiner les projets. 
A Auxonne, la future ferme photovoltaïque, 
attendue pour 2025, dissimulée dernière 
la végétation, n’occasionnera aucune gêne 
visuelle, pas plus qu’à Frôlois où les éoliennes 
seront installées à environ deux kilomètres de la 
commune au plus tôt en 2026.

De bonnes raisons de se lancer

Outre les facilités de gestion apportées par ABO 
Wind dans le cadre des projets de transition 
énergétique, les partenariats, établis pour 
20 ans, garantiront de nouveaux revenus 
aux deux communes. Auxonne devrait ainsi 
bénéficier de retombées fiscales et locatives 
de 50 000 euros par an. « Cet argent en plus 
est le bienvenu pour les investissements de la 
commune, notamment dans le cadre du projet 
de rénovation énergétique de nos écoles. » 
A Frôlois, le montant des revenus n’est pas 
encore défini mais avec 37 kilomètres carrés de 
territoire, l’élu sait qu’ils serviront à entretenir la 
voirie autant que les bâtiments. 

Les deux maires s’accordent sur l’intérêt de 
projet d’énergies renouvelables : « Il ne faut pas 
avoir peur de contacter plusieurs sociétés et se 

fier au contact car l’éolien peut être un sujet 
délicat dans une commune donc il est essentiel 
d’entretenir des bons rapports. L’équipe ABO 
Wind s’est toujours montrée disponible et 
réactive » Comme Damien Bigarnet, Jacques-
François Coiquil encourage les élus à suivre la 
dynamique. « Ces énergies apportent un revenu 
non négligeable pour continuer à investir et à 
faire vivre l’économie locale. Cela participe de 
la pérennisation de l’emploi du territoire. » Le 
maire prévoit lui aussi d’entamer une rénovation 
de son patrimoine, à commencer par le bâtiment 
des halles.

Nadège Hubert

Présent depuis 2002 en France, ABO Wind          
développe, construit et exploite des projets 
éoliens d’énergies renouvelables dans le 
respect de l’environnement et des enjeux 
locaux, au plus près des acteurs du territoire.

Venez nous rencontrer sur notre stand 
au Salon des Maires de Côte d’Or, afin 
d’échanger sur vos projets d’avenir et 
découvrir l’ensemble de nos activités et 
partenariats en Côte-d’Or.

Contat collectivités :
Baptiste Hillairet 
Responsable de projets photovoltaïques 
baptiste.hillairet@abo-wind.fr
 
Caroline Wolff
Responsable de projets éoliens



Perrbal, le partenaire propreté des territoires 

Rien ne vaut des rues étincelantes pour se sentir bien dans sa commune. Spécialiste du 
nettoyage avec ses balayeuses qui arpentent les territoires, Perrbal participe au confort de 
vie des habitants et apporte la touche finale à de nombreux chantiers menés par les acteurs 
des travaux publics. 

Les six balayeuses de Perrbal 
sillonnent la Côte-d’Or mais 
aussi les départements 
limitrophes pour embellir les 
villes et villages. Depuis 2017, 
l’entreprise travaille au service 
des collectivités pour nettoyer 
les rues et les places. De Dijon 
Métropole à la côte viticole en 
passant par Auxonne, Tréclun 
ou encore Longeault et Pluvault, 
Perrbal est à l’ouvrage. A côté 
des plannings établis avec les 
services des collectivités, la 
société répond aux besoins 
ponctuels et aux demandes 
de prestations exceptionnelles 
des communes. « Quand 
Gevrey-Chambertin s’est 
retrouvée sous l’eau à cause 
des inondations, nous sommes 
intervenus pour aider à nettoyer 
les écoulements de boue » 
se souvient Karine Perraud, 
dirigeante de Perrbal. Quand 
les villes ont besoin d’un coup 
de propre, la dynamique cheffe 
d’entreprise s’organise avec 
ses équipes pour y répondre. 
« Nous sommes passés à 

Couchey avant mais aussi après 
la Saint-Vincent par exemple. »  

Au quotidien, l’équipe de 
Perrbal se réjouissent de 
participer à rendre les territoires 
plus agréables à vivre pour 
les habitants mais aussi plus 
accueillants pour les visiteurs. 
« Les élus sont très sensibles à 
l’importance d’une ville propre 
alors que trop de gens gardent 
de mauvaises habitudes. » En 
dehors des zones habitées, 
Perrbal, par le biais de ses 
partenaires Eurovia Dijon et 
Chalon, intervient notamment 
sur les routes départementales. 

Assumer les déchets de 
ses administrés
Les élus se montrent satisfaits 
du travail de nettoyage réalisés 
jour après jour par Perrbal, 
pourtant, une problématique 
demeure pour l’entreprise : la 
gestion des déchets ramassés 
dans les rues. « Les décharges 
des communes n’accueillent 

plus les déchets que nous 
collectons dans leurs rues car 
elles ne peuvent pas les traiter 
à cause du coût engendré. » 
La mission de Perrbal et de 
tous les acteurs du nettoyage 
communal s’en trouve 
complexifiée. « Cela oblige 
à multiplier les kilomètres à 
une période où tout le monde 
tente de réduire son empreinte 
carbone. La démarche, 
obligeant à vider loin les déchets 
locaux, manque de logique. » 
Le retraitement de ces détritus 
collectés dans les rues induit 
une dépense supplémentaire 
qui, progressivement, dépasse 
le montant du nettoyage 
lui-même. Pour autant, 
si l’entreprise cumule les 
kilomètres pour transporter 
les déchets de la commune, 
cette nouvelle empreinte 
carbone vient gonfler celle 
du territoire. « Les obligations 
réglementaires pèsent sur les 
communes et nous mettent 
en difficulté. Les communes 
se retrouvent en porta faux car 
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elles finissent dans l’incapacité 
de payer le surcoût du 
traitement de leurs déchets. 
Il faudrait que les territoires 
puissent accepter de récupérer 
leurs propres déchets ou de 
prendre en charge les coûts du 
traitement. » Malheureusement 
pour Perrbal et ses confrères, 
devant cette problématique, 
beaucoup préfèrent choisir la 
solution de l’autruche et ne pas 
se confronter au sujet. « Il y a 
toutefois des élus locaux qui se 
soucient et se saisissent de la 
question à l’image d’Auxonne 
à l’occasion de son carnaval. » 

Chantier tout propre
A côté des collectivités, d’autres 
acteurs intervenants sur la voirie 
ont besoin des compétences 
de Perrbal. Pour enlever et 
refaire un enrobé sur les routes, 
il faut les indispensables 
compétences d’une entreprise 
des travaux publics mais aussi 
un acteur du nettoyage pour 
l’épauler. Ainsi, avant, pendant 
et après, Perrbal reste un 
acteur indispensable au cours 
du chantier pour appuyer les 
professionnels du secteur dans 
leur mission. Soloc, Pennequin, 
Roger Martin, Guintoli, Eurovia, 
… Depuis plusieurs années, 
les professionnels des travaux 
publics et Perrbal travaillent 
de concert sur des chantiers 
partout dans le département. 
« Nous avons participé au 

chantier de la RD 974 entre 
Gevrey-Chambertin et Morey-
Saint-Denis avec Eurovia 
Dijon, sur l’A36 et l’A31 avec 
Soloc Rabotage mais aussi à 
Quetigny ou encore à Talant. » 
Partenaire privilégié des 
travaux publics, Perrbal répond 
aux exigences de propreté de 
ces professionnels du terrain. 

Entre professionnels
D’autres professionnels font 
appel aux balayeuses de 
Perrbal. Que ce soit pour un 
parking, une plateforme, une 
carrière, un site industriel, une 
déchetterie, les équipes de 
Karine Perraud sont à l’œuvre. 
« Nous nettoyons aussi bien 
le Technoport de Pagny que 
le site de Tetrapak à Longvic 

En parallèle de Perrbal, Ka-
rine Perraud a pris la direc-
tion des transports Perraud. 
L’entreprise, créée en 1966, 
continue à assurer la loca-
tion de matériels pour les 
travaux publics avec chau-
ffeur ainsi que des activités 
de terrassement. Déjà large-
ment impliquée dans la ges-
tion de l’entreprise, Karine 
Perraud en a logiquement 
repris les rennes pour ga-
rantir à ses clients un service 
identique et la même quali-
té de prestations que celle 
dont profite les clients de 
Perrbal.

ou l’Ecopôle Suez à Drambon, 
partout où les professionnels 
veulent de la propreté. » 
Depuis peu, de nouveaux 
acteurs font appel à la société 
comme l’entreprise Daurelle, 
experte en remorquage, qui 
sollicite Perrbal pour nettoyer 
les tronçons routiers accidentés 
afin d’enlever les débris et 
les éventuelles marchandises 
perdues sur les voies. En 
déblayant la chaussée ou en 
contribuant à la propreté des 
rues et des routes, Perrbal 
s’inscrit comme un acteur de 
son territoire qui participe 
au confort et à la sécurité de 
chacun. 

Nadège Hubert
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La Région Bourgogne Franche-Comté investit au cœur des territoires !

Revitalisation des centres bourgs ? C’est au plus près des Petites Villes de Demain, dotées 
d’une stratégie globale d’aménagement, que la Région favorise et finance l’émergence des 
projets structurants pour le territoire, la vie sociale, la dynamique locale grâce au dispositif 
d’appui aux Centralités rurales en Région, le C2R. Transition écologique et énergétique, 
mobilités durables, santé, développement de services à la population et attractivité des 
territoires  ? La Région est au plus près, des SCoT, des Syndicats mixtes et des PETR, 
marquant l’importance clé d’une solidarité spécifique et renforcée ciblant les territoires qui 
en ont le plus besoin grâce au dispositif Territoires en Action.

La Région, cheffe de file de l’aménagement du 
territoire, renouvelle une politique ambitieuse 
en direction des territoires, et notamment 
des petites centralités rurales. La Bourgogne 
Franche-Comté est constituée de nombreux 
bassins de vie structurés autour de petites villes 
localisées dans des espaces ruraux, éloignées des 
grands pôles urbains, perdant de la population, 
de l’emploi et des services. Le maintien des 
services dans ces villes et l’amélioration de leur 
cadre de vie constitue donc un enjeu important 
à la fois pour leurs habitants et pour ceux de 
leur bassin de vie.

C’est ainsi que 104 Petites Villes de Demain, de 
moins de 15 000 habitants, verront conforté le 
rôle majeur des petites villes dans le domaine 
de la transition écologique et de l’équilibre 
territorial dans le seul but d’améliorer le cadre 
de vie en milieu rural et hors métropoles en 
Bourgogne Franche-Comté.  En Côte d’Or, 
14 communes ont décroché la précieuse 
labellisation « Petites Villes de Demain » pilotée 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires. Des communes qui font de ces 
petites centralités rurales et de l’hyper ruralité 
le fer de lance d’une revitalisation des territoires 

ruraux.
Le dispositif innovant C2R a pour objectif de 
mailler les territoires au plus près des besoins des 
habitants en accompagnant financièrement les 
communes dans leurs projets d’aménagement 
d’espaces publics qualitatifs, d’équipements 
de services à la population, de résorption de 
friches, de maintien du logement social ou 
encore d’animations commerciales, le tout dans 
le cadre d’un projet global de revitalisation… 
Tout un programme qui porte ses fruits comme 
à Genlis !

Flash-back sur le 1er février 2023, dans cette jolie 
commune de la Plaine dijonnaise où le maire, 
Martial Mathiron accueillait Patrice Espinosa, 
Président de la Communauté de communes 
de la Plaine Dijonnaise et Michel Neugnot, 
vice-président aux Mobilités, aux transports 
scolaires, à l’intermodalité, et aux infrastructures, 
pour signer la convention cadre 2022-2026 « 
Centralités rurales en région » de la commune 
de Genlis. Eric Houlley a ainsi officié en tant 
que vice-président de la Région en charge de 
la Cohésion territoriale, de la politique de la 
ville, des ruralités, des parcs naturels, du CPER 
(Les contrats de plan État-Région) et du CPIER 
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(Contrat de Plan Interrégional).
La commune de Genlis a bénéficié d’une aide 
régionale de 500 000€, après avoir élaboré 
son projet de territoire sur la base d’une étude 
de redynamisation, d’un travail d’ingénierie 
statistique complété et conforté et enrichi par 
une concertation avec les habitants. Une étude 
de programmation urbaine pré-opérationnelle 
pour la revitalisation du cœur de ville de Genlis 
réalisée sur l’année 2022 a permis de définir une 
véritable stratégie pour les 10 années à venir. 
C’est ainsi que Genlis mettra en œuvre 3 actions 
phares « Un cœur de ville pour tous, animé et 
convivial » en recomposant sa trame urbaine 
notamment, « Un cœur de ville productif et 
dynamique » en renforçant la dynamique 
commerciale et artisanale du cœur de ville, entre 
autres et « Un centre-ville à l’image renouvelée, 
accueillant et accessible » endéveloppant la 
production d’énergies renouvelables et en 
renouvelant l’image du cœur de ville et affirmer 
ses contours.

Une dynamique à retrouver et conforter au 
bénéfice du bien vivre des habitants par un 
aménagement maîtrisé et concerté avec les 
Genlisiens…

Une dynamique que nous retrouvons au cœur du 
PETR Vingeanne Val de Saône, avec le dispositif 
Territoires en action, ou comment redonner du 
peps et du sens à un territoire rural, non enclavé 
mais proche de la Métropole dijonnaise…

Eric Houley est toujours là, mais cette fois ci pour 
signer 3 contrats et programmes locaux en faveur 
des territoires avec le PETR Vingeanne Val de 
Saône et Mirebeau-sur-Bèze. Monsieur le maire 
et président du PETR Val de Saône Vingeanne 
Laurent THOMAS, maire de Mirebeau-sur-Bèze 
signait doncles 3 contrats le pays se voyait doté 
de 2, 4 millions pour concevoir et réaliser ses 
projets de territoire. Des contrats phares pour 
l’ensemble du PETR sous les feux de la rampe. 
On parle de la convention de financements 
européens LEADER 2023 – 2027, du Contrat de 
Territoire « Territoire en Action » 2022 – 2028, 
pour le PETR et de la convention Centralités 
rurales en région avec la commune de Mirebeau-
sur-Bèze.

La dotation de 200 000 €, au titre du C2R 
dont va bénéficier la commune va permettre 
de développer des projets de revitalisation du 
bourg centre choisis sur les thèmes comme 
l’habitat, les liaisons douces, le cadre de vie, 
les services... La convention, « Territoires en 
action », avec son enveloppe de 1,2 millions € 
accompagne les projets structurants portés par 
le PETR et respectant l’ambition écologique de 
la Région. « Et les élus en feront bon usage car 
l’argent sera bien dépensé pour améliorer les 
services à la population et prendre en compte 
les exigences de la transition écologique » a 
indiqué Eric Houley.

La 2ème convention concerne le contrat 
LEADER apportant de nouveaux financements 
pour le monde rural. Une grande première car 
c’est la 1ère fois que le PETR Val de Saône – 
Vingeanne s’engage dans la démarche des 
fonds européens. Un aventure qui se solde par 
une aide régionale de 1,2 millions €. A travers 
ce programme, l’Europe vise à encourager 
la mise en œuvre de stratégies originales, de 
développements durables intégrés et de grande 
qualité, ayant pour objet l’expérimentation de 
nouvelles formes de développement… Des 
aides qui vont prêter main forte aux élus lorsqu’il 
« n’y a rien de pire dans les politiques locales 
que la peur du lendemain et de céder à la facilité 
de l’immobilisme face aux situations de crises. 
La contractualisation de ce jour va permettre 
de renforcer la coopération entre notre Région, 
les différents EPCI et nos collectivités » a 
vivement exprimé Michel Lenoir, président 
de la Communauté de communes Mirebellois 
Fontenoy.

L’investissement de la Région au bénéfice 
des territoires en deux chiffres : 170 millions 
€ enveloppe globale allouée au financement 
de projets dans le cadre des 35 Contrats de 
territoires (dont 5 volets métropolitains), en 
vigueur de 2022 à 2028. 50 millions € demontant 
total de l’aide attribuée aux 128 communes 
rurales bénéficiaires du dispositif Centralités 
rurales en région (C2R) entre 2022 et 2026.

Marie Quiquemelle
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La résilience au cœur des préoccupations des collectivités locales

Le concept de résilience territoriale représente la capacité d’un territoire à s’adapter et à 
rebondir face aux crises, qu’elles soient d’ordre économique, social, environnemental, ou 
liées à la gouvernance. La résilience territoriale englobe également la capacité à prévenir ces 
crises, à anticiper les changements et à favoriser le développement durable.

Le concept de résilience territoriale représente 
la capacité d’un territoire à s’adapter et à 
rebondir face aux crises, qu’elles soient d’ordre 
économique, social, environnemental, ou liées 
à la gouvernance. La résilience territoriale 
englobe également la capacité à prévenir ces 
crises, à anticiper les changements et à favoriser 
le développement durable.

Ce concept de résilience est au coeur des 
préoccupations des collectivités locales, 
puisqu’elles ont été « confrontées à des 
situations délicates ces dernières années, sur 
le plan de l’organisation, sur le plan financier » 
reconnait Vincent Martin, Président de la FRTP de 
Bourgogne-Franche-Comté. Un constat partagé 
par Alain Chrétien, maire de Vesoul, président 
de l’AMF de la Haute-Saône et vice-président 
de l’AMF nationale qui précise : « Nous sommes 
aujourd’hui dans une phase de transition : 
écologique, énergétique, économique. La 
transition c’est le passage d’un état premier 
à un état second, donc c’est forcément une 
période de mouvement, de changement. Ce 
changement génère de l’incertitude et cette 
incertitude s’accompagne de critères macro-
économiques peu favorables : augmentation des 

taux d’intérêt d’emprunt, pénurie de matières 
premières, prix de l’énergie qui ne baisse pas, 
inflation qui reste à un niveau assez important… 
Les maires sont un peu réticents à s’engager. »

Une situation qui a des conséquences concrètes 
sur la santé économique des territoires : Vincent 
Martin souligne que « à mi-mandat, on sent 
un ralentissement de la commande publique 
globalement sur la BFC. Et je crois que s’il n’y 
a pas d’aménagement du territoire, s’il n’y a 
pas d’entreprises sur ce territoire, il n’y a pas 
d’économie et s’il n’y a pas d’économie, il n’y a 
pas d’élus qui défendent le territoire. »

Avancer et s’investir ensemble

Face à cette « sinistrose » exprimée par Alain 
Chrétien, les entreprises et collectivités doivent 
allier leurs forces et travailler ensemble pour 
faire preuve de résilience. Elles doivent mettre 
en place des solutions innovantes qui réduisent 
l’impact sur l’environnement et les expliquer à 
la population. Le maire de Vesoul explique « la 
résilience c’est à la fois une affaire de transition, 
de pédagogie, et de fixation d’objectifs 
collectifs. »
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La Côte-d’Or, ses villes et villages fleuris

En 2022, la Côte-d’Or renouvelait son label 
national de « Département fleuri », témoin 
du travail mené pour améliorer durablement 
le cadre de vie et ses territoires grâce au 
végétal. En France, seuls 16 Départements sont 
distingués grâce à leur démarche de valorisation 
paysagère.  Ce label s’inscrit dans une stratégie 
d’attractivité qui s’appuie sur la promesse 
d’offrir une bonne raison de s’installer ou de 
séjourner en Côte-d’Or plutôt qu’ailleurs, dans 
un territoire synonyme de « bien vivre ».

Les labellisés  « villes et villages fleuris » 2023 

Il est aujourd’hui essentiel de se sentir bien 

dans sa commune et le label « Villes et Villages 
Fleuris » est une manière de saluer la qualité de 
l’espace public et des aménagements paysagers 
des communes récompensées. L’attractivité 
des communes est ainsi mise à l’honneur et 
récompensée par les Trophées de la Valorisation 
Paysagère.
 
Ces trophées ne récompensent pas seulement 
la végétalisation des communes, mais 
également leur progression ainsi que la mise en 
avant du patrimoine et de l’espace public. Les 
Petits jardiniers de Côte-d’Or sont également 
récompensés, c’est-à-dire des enfants qui ont 
mis en avant une démarche en lien avec la 
nature dans leur école ou leur village.
 
Cette année, ce sont 10 communes qui ont été 
récompensées pour leurs actions et 9 autres ont 
obtenu une fleur supplémentaire. La Côte-d’Or 
compte 330 communes engagées dans le Club 
de la valorisation paysagère. Parmi elles, 67 sont 
labellisées « Villes et Villages Fleuris ».

La Côte-d’Or est résolument un département où il fait bon vivre ! Quand le beau et le bon 
fonctionnent ensemble, le bien n’est jamais très loin. Cette année encore, le département et 
Côte-d’Or Attractivité mettent à l’honneur les paysages de Côte-d’Or avec les trophées de 
la Valorisation Paysagère.

Pour accompagner les collectivités dans une 
démarche de résilience, les entreprises de travaux 
publics proposent des solutions innovantes : « 
Aujourd’hui, on aménage l’espace de manière 
innovante, le goudron ça fait des décennies 
que c’est fini ! On est passés à l’enrobé depuis, 
drainant, au liant végétal, on fait des bétons 
bas carbone, on utilise des carburants au liant 
végétal pour nos poids lourds. » explique Vincent 
Martin. La FRTP va au devant des collectivités via 
son association Ecorse TP pour faire connaitre 
et expliquer ces alternatives et leurs services 
techniques aux élus locaux, leur permettant 
de développer des projets d’aménagement 
durable. Elle s’est par exemple récemment 
associée à l’AMF 70 pour organiser une réunion 
de présentation avec une cinquantaine d’élus. 
« On a exposé le cycle de vie d’une chaussée, 
d’un réseau d’assainissement, d’un ouvrage 
fluvial. On est là pour éduquer, apprendre aux 
élus ce qu’il faut faire pour la résilience des 
infrastructures, partager notre savoir-faire, notre 
expertise technique. » approfondit le président 
de la FRTP. 

En retour, les collectivités doivent s’engager 
à leurs côtés et investir. Aujourd’hui, « des 
financements publics considérables existent 
(fonds vert, DSIL, DETR…) » explique avec 
optimisme Alain Chrétien, pour permettre aux 
élus de mettre en place des projets. En parallèle, 
« L’Etat est en train de se réformer pour attribuer 
les subventions plus rapidement, pour que ce 
soit le préfet qui décide au plus proche du terrain 
sans attendre que ça descende du ministère ». 
Reste à la commune d’avancer 20% de la somme 
totale nécessaire via son fond de roulement, et 
« c’est sur le fond de roulement qu’on interroge 
le gouvernement » nuance le vice président 
de l’AMF. « Car ce sont les communes qui 
investissent le plus qui par définition ont le fond 
de roulement le plus faible. Certains maires 
préfèrent donc ne pas investir pour rendre leur 
commune plus riche… Et c’est un véritable 
problème pour la dynamique et la résilience des 
territoires ! Il faut inciter les élus à faire circuler 
l’argent ! ». 

Déborah Vital
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Un centre de tri pour les territoires de Côte-d’Or

Dijon Métropole inaugurera cet automne un centre de tri flambant neuf. Grâce à un 
investissement de 30 millions d’euros, l’ensemble des collectivités de Côte-d’Or dispose d’un 
outil pour mieux traiter les déchets présents dans les bacs jaunes. 

35 000 tonnes de déchets 
recyclables pourront désormais 
passer par le centre de tri 
de Dijon Métropole. La 
collectivité a engagé un 
investissement de 30 millions 
d’euros pour accueillir les 
poubelles issues du bac 
jaune de 500 000 personnes, 
soit approximativement 
l’équivalent de la Côte-d’Or. 
« Nous avons passé un accord 
pour dix ans avec toutes 
les structures gérantes des 
déchets du département, 
syndicats en particulier, qui 
vont profiter d’un équipement 
dimensionné pour pouvoir 
leur répondre » explique Jean-
Patrick Masson, vice-président 
de Dijon Métropole délégué, 
entre autres, à la transition 
écologique, aux déchets et 
aux énergies renouvelables. 
Du papier journal au pot de 
yaourt en passant par les 
emballages plastiques, tout 
peut désormais bénéficier du 
tri et d’une seconde vie. 

Accompagner les 
évolutions 
Le projet de ce centre de tri a 
d’ailleurs vu le jour dans le cadre 
de l’évolution de la législation 
concernant l’extension des 
consignes de tri. 75% à 80% 
du contenu des bacs jaunes, 
des matières recyclables, 
sont envoyés dans des usines 

partenaires pour vivre une 
nouvelle vie, le reste se destine 
à l’incinération. « Nous avons 
suivi le rythme décidé par Citeo 
et l’ADEME. Nous avons été 
concernés en 2021 mais nous 
devions, de toute façon, faire 
évoluer le site qui ne pouvait 
accueillir que 25 000 tonnes 
au maximum. Nous voulions à 
la fois augmenter les capacités 
et moderniser l’ensemble. Il 
s’agissait aussi d’une question 
de sécurité notamment au 
registre des risques incendie. » 
Ces derniers équipements de 
sécurité représentent environ 
10% du montant global de 
l’investissement et concernent 
par exemple la présence de 
batteries, de téléphone ou 
autre, placées par erreur dans 

les bacs jaunes, qui prennent 
feu dans le processus de tri 
et enflamment le papier et le 
plastique. 

Une unité de valorisation 
énergétique en devenir
Dans le cadre de sa démarche 
environnementale, Dijon 
Métropole s’appuie par ailleurs 
sur une unité de valorisation 
énergétique qui produit 98% 
d’énergie valorisée, au moins. 
Les déchets non valorisables 
ou mal recyclés se destinent à 
cet incinérateur pour participer 
à la production d’énergie 
sur le territoire et avoir ainsi 
une fin plus vertueuse. La 
collectivité porte également 
un nouveau projet pour 
son unité de valorisation 
énergétique. « D’ici 2026, elle 
va être reconstruite pour se 
moderniser car les derniers 
travaux de fonds datent d’il y a 
20 ans. L’objectif est de réduire 
encore l’impact énergétique en 
consommant moins d’énergie 
mais aussi moins d’eau. » Cet 
investissement lourd pour la 
collectivité visera également 
à renforcer la sécurité du site, 
lui aussi soumis à des risques 
d’incendie. 

Nadège Hubert 

26



Okkos pour un avenir durable en toute simplicité

A l’heure d’une indispensable transition énergétique et de la réduction des consommations, 
Okkos épaule les collectivités avec des solutions pertinentes, simples et efficaces. De la petite 
commune à la ville intermédiaire, l’entreprise apporte une réponse à chaque problématique.
Les collectivités évoluent dans un environnement 
qui se complexifie. Parmi leurs interlocuteurs 
privilégiés, Okkos intervient pour leur faciliter 
la vie tout en répondant aux enjeux de 
société. « Nous mettons en place des solutions 
numériques, faciles d’accès et d’utilisation, 
adaptées aux besoins du territoire, pour 
optimiser son action ou simplifier son quotidien » 
précise Christophe Charvier-Viardot, président 
d’Okkos. Loin de vouloir mettre de la technique 
partout au risque de compliquer les usages, 
le responsable insiste sur l’apport de solutions 
au service d’un usage opérationnel, accessible 
avec un système intuitif ne nécessitant pas de 
formation préalable poussée. 

Capable de répondre aux attentes de communes 
allant du village de moins d’une centaine 
d’habitants à la ville médiane de 50 000 âmes, 
Okkos a par exemple mis en place un système 
d’automatisation et de sécurisation de la gestion 
de l’eau potable accessible depuis un ordinateur 
de la mairie ou un smartphone pour le compte 
de la commune de Viévigne. 

Alors qu’à partir de 2030, selon le décret 
tertiaire, les collectivités disposant de plus de 
1 000 mètres carrés de bâtiment tertiaire ; école, 
mairie, salle des fêtes, bibliothèque… ; devront 
réduire de 40% leur consommation d’énergie, 
puis de 50% d’ici 2040 et de 60% en 2050, Okkos 
propose des capteurs pour la qualité de l’air. Ils 
s’avèrent notamment capables de détecter une 
baisse de température en raison d’une fenêtre 
restée ouverte. 

Par rebond, ils alertent d’une faille de sécurité 
et participent des économies d’énergie. 
« Ils mesurent également le taux de CO2 et 
les pollens avec un impact sur la santé et le 
confort des usagers. Tous ces systèmes font 
remonter une information pour identifier les 
points énergivores et définir un plan d’action. » 
Simples et efficaces, les capteurs contribuent 
à une baisse des consommations d’énergie 
comprise entre 20% et 30%. « La collectivité 
peut choisir d’investir dans les outils ou opter 
pour un abonnement. » 

Une question d’énergie 

Okkos déploie une offre photovoltaïque 

complémentaire qui s’inscrit également dans 
l’accompagnement des collectivités vers une 
meilleure maitrise de leur consommation 
d’énergie et qui apporte une vraie solution 
quant aux résultats attendus par le Décret 
tertiaire. « Nous proposons une installation de 
panneaux solaires prise en charge par Okkos 
avec un prix de production énergétique au 
kWh maitrisé et dont l’indexation est inférieure 
à celle du marché pour les 20 ans à venir. » 
L’entreprise apporte ainsi une visibilité à plus 
long terme aux collectivités tout en leur offrant 
une énergie propre et durable sans se soucier 
de l’investissement. 

A l’écoute des évolutions de la société et de la 
transition, Okkos complète sa palette de services 
par des bornes de recharge pour accompagner 
l’augmentation du nombre de véhicules 
électriques mis en service. « Adossées au 
photovoltaïque, les bornes servent de batteries 
de stockage de l’énergie non consommée » 
complète Christophe Charvier-Viardot. 
Là encore, les équipements sont accessibles 
sans investissement de la part de la collectivité. 
« Nous additionnons les solutions pour rendre la 
ville plus sûre et durable tout en apportant une 
maitrise du budget à la collectivité. » 

Nadège Hubert

Contact collectivités : 
Christophe Charvier-Viardot  
c.charvier@okkos.fr – 06 77 16 54 39
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La CAF, un partenaire de proximité inscrit dans la durée aux côtés des 
collectivités

Les familles, sans restriction, s’inscrivent au cœur des préoccupations de la Caisse d’Allocations 
Familiales. Au-delà des nombreuses dispositions financières visant à leur faciliter la vie au 
quotidien, la CAF intervient au plus près des territoires en concertation avec les élus et leurs 
services.

La Caisse d’Allocations 
Familiales de la Côte d’Or 
garantit la mise en œuvre des 
politiques familiales. « Nous 
représentons la branche famille 
de la protection sociale et avons 
l’ambition de travailler pour 
toutes les familles » précise 
Laurent Pedeau, sous-directeur 
de la CAF en charge du 
développement des territoires 
et des services aux familles. 
Bien connu pour sa mission 
de solvabilisation des familles, 
l’organisme agit au cœur 
des territoires pour que les 
services leur soient accessibles. 
« Chaque jour, la CAF injecte 
deux millions d’euros dans 
l’économie du département. » 
Cet impact financier local 
passe par les 600 millions 
d’euros annuels distribués en 
prestations diverses et par 
une enveloppe de 50 millions 
d’euros par an destinée à 
l’action sociale et familiale 
territoriale. Au quotidien, les six 
chargées de conseil, véritables 
ingénieurs du développement 
du territoire, côtoient les 
collectivités et les acteurs de 
l’action sociale et familiale 
pour les guider dans la mise en 
œuvre de leurs projets. 

Aux prémices des projets
Le rôle de la CAF débute 
avec le diagnostic établi sur 
le territoire. Cofinancé par 
l’organisme, il définit un cahier 
des charges des actions à 
mener en direction des familles 
en lien avec les partenaires du 
territoire et intègre l’implication 
des habitants. « Le diagnostic 
commence par une mise 
en relation des partenaires 
pour identifier les besoins. » 
Petite enfance, public jeune, 
familles… Ce travail contribue 
à mettre en lumière la nécessité 
d’une crèche ou d’un centre 
social par exemple, ou de 
repenser un accueil jeune. Les 
chargées de conseil, rattachée 
chacune à un territoire en 
Côte-d’Or, accompagnent 
techniquement les collectivités 
et leurs services pour les aider 
à mettre en place une politique 
sociale et une offre de services 
destinés aux familles. 

Un contrat gagnant-
gagnant 
95% des habitants de Côte-
d’Or sont couverts par une 
Convention Territoriale 

Globale. A travers cette 
convention de quatre ou cinq 
ans, la CAF accompagne les 
professionnels locaux vers une 
montée en compétence. Cette 
démarche se traduit par un 
plan d’actions défini dans le 
périmètre d’intervention de la 
CAF en accord avec les projets 
de la collectivité. Pour garantir 
sa mise en œuvre à destination 
de toutes les familles du 
territoire, l’organisme public 
participe au financement de 
postes au sein de la collectivité, 
les chargés de coopération, 
pour porter le projet. 

Investir et s’inscrire dans 
la durée
La CAF finance par ailleurs les 
investissements nécessaires 
au territoire en accord avec 
ses politiques. « Au-delà 
de l’investissement, nous 
finançons dans la durée en 
prenant en charge des frais 
de fonctionnement. Nous 
sommes un partenaire de 
proximité. » A titre d’exemple, 
Laurent Pedeau évoque une 
crèche. Outre une enveloppe 
débloquée pour la construction 
du site, la CAF participe au 
financement des places crées 
dans ce multi accueil, jusqu’à 
15 000 euros par place pour 
l’investissement et plus de 6 
000 € par place et par an pour 
le fonctionnement. 
Jour après jour, la CAF 
se positionne comme un 
partenaire privilégié des élus 
et leurs services que ce soit par 
l’intermédiaire des chargées 
de conseil, mais aussi grâce à 
son conseil d’administration. 
« Notre présidente et nos vice-
présidents, aident à adapter 
les directives nationales aux 
spécificités et enjeux locaux. ».

Nadège Hubert
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Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, en faveur du développement des 
énergies renouvelables locales 

Construire de la chaleur renouvelable
D’abord, dans le domaine du bois-énergie, le 
SICECO peut, pour le compte des communes, 
être le maître d’ouvrage de la construction et de 
l’exploitation de réseaux de chaleur ou de froid, 
dans le cas où plusieurs abonnés souhaitent se 
raccorder. Pour assurer cette mission, il a mis en 
place une régie, Côte-d’Or Chaleur. 3 réseaux de 
chaleur ont été construits : à Bligny-sur-Ouche, 
à Saulieu et à Fontaine-Française. Ensemble, 
avec leurs 2 340 mètres de canalisations, ils 
permettent d’alimenter en chaleur 27 700 m² 
de 24 bâtiments évitant le rejet de 778  tonnes 
de CO2 dans l’atmosphère, soit l’équivalent de 
389 voitures parcourant annuellement 15 000 
km. Au total, pour ces 3 projets, la régie Côte-
d’Or chaleur a investi 3,2 millions d’euros HT 
avec des subventions (Feder, Région, ADEME, 
Département) à hauteur de 1,7 million d’euros 
HT.

Développer le photovoltaïque, l’éolien 
et la méthanisation
Pour les autres énergies, le SICECO est à l’origine 
de la création de la SEML (Sociéte d’Économie 
Mixte Locale) Côte-d’Or Énergies. Elle se 
compose d’actionnaires publics (le SICECO, 
actionnaire majoritaire, son homologue sur le 
département de la Haute-Saône, le SIED 70, 
territoire d’énergie Haute-Saône et la région 
Bourgogne-Franche-Comté) et d’actionnaires 
privés (Banque des territoires, SICAE Est, Dijon 

Céréales, Caisse d’épargne de Bourgogne-
Franche-Comté, Crédit agricole Champagne-
Bourgogne et SEML Nièvre Énergies). Acteurs 
de proximité, ces partenaires ont à cœur 
le développement de projets maîtrisés et 
bénéfiques à tous. 
La SEML ambitionne de développer des projets 
d’énergie renouvelable (éolien, photovoltaïque 
au sol ou en toiture, méthanisation) sur le 
territoire permettant de diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre et de répondre ainsi aux 
objectifs nationaux et régionaux. Elle permet de 
détenir et de maîtriser des centrales locales par 
des acteurs locaux.
Elle propose un modèle économique qui fait 
le choix de valoriser des ressources locales et 
renouvelables tout en reversant les bénéfices 
au territoire. Les projets de la SEML sont ainsi 
conditionnés à la politique énergétique locale. 
Les implantations sont décidées en concertation 
avec les différents acteurs du territoire et 
répondent aux besoins d’un indispensable mix 
énergétique.

Elle est désormais à la tête d’un panel de 
projets, en développement ou en activité, qui 
participent à l’indépendance énergétique du 
territoire : 8 projets photovoltaïques au sol,  4 
stations multi-énergies, 72 centrales en toitures 
dont 17 en fonctionnement et 3 projets éoliens. 
Au total, ce sont entre 14 et 18 millions d’euros 
qui sont et seront investis par la SEML sur le 
territoire dans les 5 années à venir.
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Aujourd’hui, parler de transition énergétique nécessite d’aborder le développement des 
énergies renouvelables. Aux côtés de la réalisation d’économies d’énergie, c’est l’une des 
clés pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre et donc pour combattre la dérive 
climatique. Depuis plusieurs années, les élus du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, 
consacrent une partie du budget à cette activité. Et les premiers investissements contribuant 
à limiter les émissions de CO2 et à produire localement se concrétisent.



La Poste s’engage au cœur des territoires 
2023 est une année marquée, pour La Poste Groupe, par un renforcement des dynamiques 
de proximité, au service des habitants, des collectivités, des associations, des entreprises et 
des professionnels du département de Côte-d’Or.

Aménager le territoire, accompagner 
villes et campagnes
177 points de contact postaux maillent le 
territoire côte-d’orien, complétés des points 
colis PickUp et de nouveaux La Poste Partenaires 
avec des enseignes GMS. A cela s’ajoute un 
puissant outil logistique et un pôle bancaire 
au service des territoires, qui agit de manière 
concertée avec la Banque des territoires. 
Ces points de contact postaux font régulièrement 
l’objet de travaux, pour que le service apporté 
reste contemporain, avec une meilleure maîtrise 
écologique et énergétique. C’est dans cet 
objectif qu’ont été rénovés les bureaux de poste 
de Dijon Grangier et de Dijon Clémenceau. Mais 
le réseau des points postaux est aussi un réseau 
vivant, qui fait la part belle aux partenaires, 
de manière à développer la mutualisation des 
services et à favoriser des horaires d’ouverture 
les plus larges possibles. C’est ainsi qu’ont été 
lancés les agences postales (La Poste Agence 
Communale) de Recey-sur-Ource, au cœur du 
Parc national de forêts dans le Chatillonnais, 
ou encore dans la belle commune de Vosne-
Romanée, au cœur du vignoble. 

Mutualiser les espaces, les services et les 
personnes est le gage d’une véritable efficience 
pour les territoires urbains comme ruraux. C’est 
aussi une manière de contribuer à faire revenir 
des services dans des territoires ruraux ou 
enclavés. 

L’idée ? Capitaliser sur les savoir-faire du groupe, 
sur son avance en matière écologique, et sur 
la présence des factrices et des facteurs dans 
chaque commune, 6 jours sur 7, pour apporter 
l’essentiel au plus de chacun, tout en évitant des 
déplacements inutiles. 

A la clé : le portage de médicaments, de 
plateaux repas, des offres de transport pour 
les agriculteurs et les producteurs, et le 
développement de services numériques pour 
un meilleur suivi de la santé des patients, à 

distance comme au sein des établissements de 
santé. 

Pour illustrer le rapprochement du monde 
agricole, deux premiers partenariats ont été 
signés entre La Poste, le Conseil départemental 
de la Côte-d’Or et la Chambre d’agriculture. Car 
consommer local, c’est l’avenir ! Ils permettent 
aux producteurs et aux artisans d’exception 
de bénéficier d’une boucle logistique 
départementale à tarif maîtrisé, ou d’expédier 
leur production plus loin, voire au-delà des 
frontières, sous température dirigée si cela est 
souhaité. 

Une nouvelle impulsion au service de 
la proximité de demain
2023 est une année placée sous le signe du 
renouveau des services portés par La Poste 
Groupe en Côte-d’Or. Cela se manifeste, tout 
d’abord, dans le domaine de la logistique, 
avec la création de l’agence Log’issimo, la 
bannière des activités logistiques au service des 
territoires, installée à Longvic, ou encore avec 
Chronofresh, spécialisée dans le transport de 
produits alimentaires de qualité, installée dans la 
nouvelle zone d’activités de Dijon Beauregard. 
Cette dynamique s’illustre, également, dans 
le domaine de la santé, avec l’expression 
d’une stratégie nationale renouvelée et le 
développement des filiales Asten Santé et 
Maincare, bien implantées dans le département, 
et relayées par l’action de proximité des postiers, 
directement à domicile. 

Ces deux nouvelles impulsions permettent, à 
terme, de renouveler l’offre portée par le groupe 
pour le mieux vivre, avec davantage de lien, de 
qualité et d’appropriation des services. 

Pour vivre mieux, de manière plus responsable, 
La Poste, une entreprise au service de chacune 
et chacun et de la société toute entière, est 
décidément solidement enracinée en Côte d’Or.
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Total Energies, couteau suisse de l’énergie

Partenaire des collectivités dans l’élaboration et la mise en place de leur feuille de route 
vers la transition énergétique, Total Energies intervient dès le diagnostic et accompagne les 
territoires ainsi que leurs forces vives dans la démarche.

« On a toutes les solutions » résume Vincent 
Gaffard, directeur régional Bourgogne Franche-
Comté de Total Energies. Une collectivité 
désireuse d’initier sa transition énergétique peut 
se tourner vers le groupe dès les prémices de 
sa réflexion pour élaborer la meilleure stratégie. 
« GreenFlex, notre cabinet de conseils, donne une 
vision à 360 degrés du territoire en intégrant la 
sobriété et l’efficacité énergétique, les énergies 
renouvelables et les mobilités décarbonées, 
en fonction de la typologie du territoire et des 
attentes des élus » précise Vincent Gaffard. Une 
collectivité avec une feuille de route déjà initiée 
pourra compter aussi sur les différentes entités 
de Total Energies pour préciser les projets à 
mettre en place. Le territoire s’assurera ainsi 
de la pertinence et de la viabilité économique 
des idées tout en  développant des synergies 
vertueuses et en y apportant de la plus-value. 
« Nous regardons les éventuels points bloquants 
et la faisabilité. Mieux vaut analyser un projet 
plutôt que d’y renoncer. » Alors que la loi donne 
la main aux maires sur l’implantation des projets 
d’énergies renouvelables, Total Energies épaule 
les élus pour les mener en bonne intelligence et 
au plus près des administrés pour faciliter leur 
approbation globale.

De l’idée à la concrétisation
Total Energies se positionne ensuite comme un 
partenaire pour la concrétisation des stratégies 
envisagées. Photovoltaïque, éolien, hydraulique 
mais aussi de méthanisation (production de 
biogaz), peuvent ainsi voir le jour. « Avec 
l’envolée des prix de l’énergie, les élus veulent 
déployer des solutions de production d’énergie 
intégrant l’autoconsommation. Ils souhaitent 
produire de l’énergie et en faire profiter les 
bâtiments qui en ont besoin » explique Sylvain 
Maës, directeur d’agence. Total Energies peut 
par exemple accompagner une collectivité 
pour l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur une école ou une mairie et permettre aux 

commerces de profiter de l’énergie produite. 
« A Chanceaux, nous avons étudié un projet 
d’éolien qui a avorté à cause d’un radar météo 
mais il finalement laissé sa place à un projet 
de centrale solaire au sol. Chez nous, 40% des 
projets renouvelables se font sur du foncier 
appartenant aux collectivités. » Installés sur dix 
hectares de terrain d’ici trois ans, les panneaux 
produiront l’énergie nécessaire à 9 000 habitants. 

Deux autres projets plus modestes, sur trois et 
quatre hectares verront le jour à Brognon et 
Selongey sur des délaissés autoroutiers, leur 
donnant une seconde vie à l’horizon 2025-
2026. A Gevrey-Chambertin, cinq hectares 
de zone de stockage de déblais de chantier 
accueilleront une installation photovoltaïque 
au sol. « Nous avons aussi mis en place des 
ombrières à l’hôpital William Morey de Chalon-
sur-Saône qui couvrent 20% des besoins du 
site et alimentent des bornes de recharge pour 
voitures et vélos. » 

Pour mettre en place de tels projets, en fonction 
de sa stratégie et de son budget, la collectivité 
peut choisir d’investir ou laisser Total Energies 
engager la dépense, profitant alors d’un 
revenu locatif fixe et/ou d’avantages sur le 
prix de l’énergie produite. « Nous construisons 
aussi des schémas mixtes » souligne Vincent 
Gaffard dont le groupe engagera 69 millions 
d’euros d’investissement dans la région entre 
2023 et 2024, estimant à 6,3 millions d’euros 
les retombées fiscales annuelles pour les 
collectivités. « Nous pouvons également nous 
appuyer sur des financements participatifs qui 
impliquent les habitants ou ouvrir le capital de 
la société exploitante  de l’unité de production 
renouvelable aux collectivités et aux administrés 
qui participent à la gouvernance. La formule se 
choisit sur-mesure. » 

Désireux de s’engager au mieux sur les territoires, 
Total Energies propose également des solutions 
de mobilité durable autour du GNV/BioGNV, 
des bornes électriques ou de l’hydrogène. 
« Nous avons également de nombreux 
projets d’agrivoltaïsme pour accompagner les 
agriculteurs, en particulier ceux dont les terres 
s’avèrent moins productives » précise Sylvain 
Maës. Exploitant céréalier ou producteur de 
cassis de Côte-d’Or s’inscrivent dans ce type de 
démarche en s’appuyant sur l’expertise de total 
énergie  

Nadège Hubert 

Contact collectivités : Vincent Gaffard   
06.23.38.56.44 
vincent.gaffard@totalenergies.com
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Pour une politique d’aménagement de l’espace rural avec Jean-Marie Virely, 
maire d’Epoisse
Si le nom d’Époisses est associé à son château, il l’est aussi à son fromage fameux, pour ne 
pas dire fa-bu-leux, deux éléments qui font la renommée de ce beau village de 794 habitants. 
Un village bien ancré dans sa ruralité et aussi dans son avenir, les deux pieds dans un 
environnement nature et patrimoine, avec aux manettes Jean-Marie Virely, maire pour le 
moins… dynamique et fédérateur ! Rencontre.

Gérer le quotidien et construire l’avenir des plus 
jeunes mais aussi des plus âgés pour un réel 
bien-vivre dans 5, 10 ou 30 ans, dans ce village 
mitoyen de l’Yonne et proche de Semur en 
Auxois, c’est la mission que monsieur le maire 
s’est fixé pour ce mandat.

32 km de voirie à gérer, un fromage fait la 
réputation de la commune, de nombreuses 
petites entreprises et le château génèrent plus 
de 300 emplois sur ce territoire rural. Pour 
bien vivre, pour aménager l’espace, l’habitat, 
l’environnement, le conseil municipal se pose sur 
l’avenir à court, moyen et long termes et engage 
un état des lieux, un diagnostic de l’existant 
pour mettre en exergue une revitalisation du 
village à la hauteur des besoins et des attentes 
des habitants.

Les conditions du bonheur ont changé ! « La 
relation au travail s’est transformée … la relation 
à la santé a évolué, on est plus sensible à 
l’environnement, à la pollution, au bien-être, 
à la pratique sportive… On réfléchit à vieillir à 
la campagne avec une réelle appétence pour 
de nouveaux modes de vie… On pense aussi 
à l’énergie, une énergie accessible et vertueuse 
que les habitants puissent tout simplement se 
« se payer » … Alors on se dit que la campagne 
c’est l’avenir et notre job d’élu c’est de rendre 
ça possible pour être… heureux » !

Pour ne pas voir mourir le village, il est 
indispensable de penser mobilité et plan de 
mobilité pour les habitants. Il faut, bien sûr 
des services accessibles avec une politique 
d’urbanisme, un plan de réhabilitation et 
construction cohérent à l’échelle de la commune. 

Epoisses a su passer l’exode rural en échappant 
à la désertification des années 70. Un centre 
bourg de proximité avec des commerces, 
fleuriste, boulanger, supermarché, restaurants, 
pharmacie… tout y est… et des services « Le 
virage pour Epoisses c’est aujourd’hui ». Pour 
Jean-Marie Virely, il est fondamental de veiller 
à bien préserver la pyramide des âges, de 
privilégier le multigénérationnel, de favoriser le 
lien social. 

Pour notre maire en mode positif, une politique 
de l’habitat passe par la réhabilitation des 
bâtiments communaux. C’est aussi soutenir les 
habitants dans leur projet de réhabilitation. Et on 
se penche sur l’emploi des jeunes et monsieur 
le maire souhaite voir se réaliser la création de 
logements « petites taille-petits loyers » destinés 
aux jeunes et aux apprentis. 

Le tourisme est également générateur 
d’emplois avec les 10 000 visiteurs annuels du 
château, l’idée est de déplacer le « centre de 
gravité d’Epoisses » en direction de la fromagerie 
qui est un véritable aspirateur à clients avec 
plusieurs dizaine de milliers de tickets par an.
La continuité des soins de qualité en milieu rural 
est un enjeu et on pense à la télémédecine, la 
téléconsultation à mettre en place pour repenser 
une véritable politique de soins à l’échelle du 
territoire carrefour Avallon-Semur-Montbard.

Pour Jean-Marie Virely, enseignant chercheur 
au CNRS revendiquant son appartenance au 
monde agricole duquel il est issu, Epoisses c’est 
le retour aux origines, être maire n’était pas une 
ambition mais plutôt un « portage de gènes 
familiaux » quand on est maire de grand père 
en père et fils …Un maire qui résume que la 
continuité c’est du changement, mais pour cela 
il faut des ruptures génératrices de renouveau !
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Le groupe Roger Martin poursuit son développement avec RM Facilities

Le Groupe Familial et Indépendant ROGER MARTIN, acteur incontournable du BTP, poursuit 
son développement avec la création de sa nouvelle filiale à Dijon, RM FACILITIES. RM 
FACILITIES est le fruit de l’acquisition en août dernier de la société DME et de sa fusion avec 
l’activité Tertiaire de DEMONGEOT, autre filiale du Groupe ROGER MARTIN, reconnue pour 
son savoir-faire dans les travaux électriques.

« Une nouvelle ambition pour le groupe 
ROGER MARTIN »

RM FACILITIES est la concrétisation d’une 
nouvelle ambition pour le Groupe ROGER 
MARTIN, un développement vers de 
nouveaux métiers : installations électriques, 
photovoltaïque, domotique.
Dès à présent RM FACILITIES peut intervenir 
dans plusieurs domaines :
• La conception et la réalisation de projets 
photovoltaïques, principalement en toiture.
• La réalisation des lots « électricité » et « 
contrôle d’accès » de chantiers de constructions 
neuves ou de rénovation.
• La gestion des contrats d’entretien et des 
marchés de travaux neufs auprès de copropriétés 
mais également d’entreprises.
• Le contrôle et le suivi des consommations de 
l’ensemble des énergies et des fluides de toutes 
natures auprès des entreprises et collectivités.
• La conception et la réalisation des projets 
« signalisation » (Feux tricolores ...).

« L’ensemble des emplois préservés »
 
Tous les emplois ont été préservés lors de la  
création de cette nouvelle filiale du Groupe 
ROGER MARTIN.
De nouveaux recrutements sont également 
en cours pour cette activité dont la demande 

Le Groupe ROGER MARTIN, familial et 
indépendant depuis 1895 maîtrise la chaine 
complète des métiers du BTP.

Le Groupe ROGER MARTIN c’est 2000 
collaborateurs (dont 300 intérimaires), 380 
millions d’euros de chiffre d’affaires, 58 
implantations et 23 métiers.

Résolument tourné vers l’avenir, le Groupe 
ROGER MARTIN a fait du développement 
durable une priorité.

Indépendance, Performance, Confiance 
Mutuelle, Responsabilité, comment rêver 
de meilleurs qualificatifs pour définir ce que 
nous sommes.

www.rogermartin.fr
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est croissante, que ce soit de la part des 
particuliers, des entreprises ou des collectivités 
(offres d’emplois disponibles sur le site: www.
rogermartin.fr/recrutement).



BVS accompagne la connectivité des territoires 

Stratégique ! L’adjectif décrit parfaitement le 
rôle de la connectivité pour un territoire. C’est 
aussi de cette façon que BVS divise ses quatre 
champs d’intervention, en les répartissant 
en domaines d’activité stratégiques. Si le 
premier, la maintenance des pylônes, répond 
essentiellement aux acteurs de la radio, de la 
télévision, des télécommunications ou encore de 
l’énergie, les trois autres répondent directement 
aux besoins des élus. « Nous intervenons dans 
le déploiement et la vie du réseau fibre. Si le 
déploiement est quasiment terminé dans le 
département, il est indispensable d’intervenir 
pour l’entretenir, notamment quand des travaux 
provoquent des coupures involontaires ou 
quand il faut relier un réseau à un data center 
local » détaille Nicolas Bey, conducteur de 
travaux courant faible. Les courants faibles 
représentent d’ailleurs l’une des facettes 
essentielles du travail de BVS. Interphonie, 
réseaux multimédias, vidéosurveillance et 
protection, système de sécurité incendie mais 
aussi tout ce qui touche à la voix, aux données 
et aux images passent par du courant faible. 
« Nous pouvons installer, par exemple, des 
systèmes audiovisuels pour équiper une salle 
de réunion ou afficher des informations pour 
le grand public » souligne Nicolas Gaillard, 
conducteur de travaux audiovisuel avant de 
compléter : « Nous sommes un intégrateur : 
nous concevons des solutions spécifiques en 
fonction du besoin exprimé et nous installons 
l’équipement. » 

La bonne solution pour chacun
Diffuser en direct une séance du conseil municipal 
n’est pas la seule mission que BVS peut remplir 
auprès d’une collectivité. « A Mirebeau-sur-
Bèze, nous allons déployer un nouveau réseau 
télé en optimisant les branchements pour 
réduire l’investissement et garantir l’accès aux 
habitants » insiste Nicolas Bey. Mais l’entreprise 
peut tout aussi bien sonoriser une petite salle 

des fêtes, de grandes salles de spectacles 
ou de sport, de la plus petite commune du 
département à la Métropole. « Nous avons les 
compétences et les capacités pour réaliser des 
box de réunion pour deux ou trois personnes 
mais aussi des amphis à plusieurs centaines 
de places » précise Nicolas Gaillard. Les deux 
hommes évoquent par ailleurs un chantier visant 
à connecter, en circuit fermé, deux sites distants 
de quelques kilomètres dans une commune 
afin d’éviter des déplacements inutiles entre 
eux mais tout en ayant les informations sur 
ce qui s’y passe. « Nos solutions peuvent être 
économiques et écologiques, nous avons un 
rôle de conseil pour guider les collectivités vers 
la meilleure option. » 

Entretenir pour durer
Une fois les différentes solutions installées 
et connectées, BVS assure l’indispensable 
maintenance des équipements, quatrième et 
dernier domaine d’activité stratégique « Nous 
avons tout autant des contrats annualisés que 
la possibilité d’agir ponctuellement sur un 
système en panne, même si nous ne l’avons 
pas installé. Nous sommes aussi de plus en plus 
sollicités pour accompagner à la mise en œuvre 
d’équipements qui ne sont pas à nous quand 
les clients ne savent pas faire » explique Nicolas 
Bey. L’équipe de BVS répond à l’ensemble 
des besoins d’un territoire connecté, du smart 
building à la visioconférence, et demain, ira 
jusqu’à l’exploitation des équipements si cela 
s’avère nécessaire. 

Nadège Hubert 

Contact collectivités : 
03 80 52 24 24
Nicolas Gaillard - n.gaillard@sa-bvs.fr
Nicolas Bey - n.bey@sa-bvs.fr

Disposer d’un territoire connecté n’est plus un luxe mais une nécessité pour les collectivités, 
tant pour gérer leur patrimoine, optimiser leur consommation d’énergie, profiter des outils 
en ligne disponibles que pour attirer de nouvelles populations. Acteur ancré en Côte-d’Or 
depuis 1963, BVS intervient partout en région et au-delà, offrant un panel de solutions et de 
services pour répondre aux besoins de toutes les communes, quelle que soit leur taille. 
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« Je n’ai pas jeté une tonne de béton depuis 35 ans ! »

L’entreprise Pennequin, spécialisée dans les travaux publics depuis 1900, a élargi ses 
activités au fil des générations. Elle se distingue par son expertise dans les travaux publics, 
la démolition, et plus récemment la fabrication de béton prêt à l’emploi et de blocs béton, 
s’inscrivant dans une démarche durable engagée de longue date.

L’entreprise Pennequin joue un rôle essentiel 
en tant qu’exécutant de projets pensés par les 
collectivités, tout en offrant des conseils aux 
élus et à leurs services sur des aménagements 
urbains, des infrastructures scolaires, des 
rénovations de stades, etc.

La démolition, part importante de leur activité 
s’accompagne depuis 1988 d’une dynamique 
de recyclage : Pennequin réutilise les matériaux 
démolis sur leurs chantiers. Récemment, les 
équipes ont démoli l’ancienne usine Bahrel 
destiné à accueillir un nouveau site Pagot Savoie 
dédié au gros œuvre. « Nous avons gardé les 
20 000 tonnes de béton en remblais, ils ne sont 

pas sortis du chantier. Nous avons fait de même 
pour les 12 000 tonnes du futur site Divio prévu 
avenue de Stalingrad. » explique le gérant 
Francis Pennequin. Une approche écologique 
est de plus en plus appréciée. 

En juillet 2022, Pennequin a acquis l’entité 
Maggioni, spécialisée dans le béton prêt à 
l’emploi et la fabrication de blocs béton, pour 
incorporer davantage de matériaux recyclés 
dans la production de blocs béton. Mais si la 
réglementation autorise la présence de 30% 
de granulats recyclés dans la conception des 
blocs béton, ils ne sont pas encore acceptés 
dans le béton prêt à l’emploi. « Il faut repenser 
les normes pour recycler plus encore mais pour 
l’heure nous nous employons à intégrer le 
process de recyclage dans le procédé industriel 
de Maggioni. » L’entreprise travaille aussi sur 
l’assemblage de la matière pour pallier à la 
fin d’exploitation programmée des extractions 
alluvionnaires au profit des carrières de roches 
massives. 

Que ce soit des entreprises de gros œuvre ou les 
collectivités faisant appel à ses compétences, 
tous profitent d’une empreinte carbone réduite.

Nadège Hubert

AJ3M, à l’écoute des élus pour le plaisir des petits

Spécialiste de l’aire de jeux, AJ3M se positionne du côté des utilisateurs pour conseiller au 
mieux les collectivités dans leur aménagement. L’entreprise de Couchey met également son 
expertise au service de l’installation d’équipements sportifs et de mobilier urbain.

03 80 45 43 91 |       contact@aj3m.f r

ÉTUDE • RÉALISATION • MAINTENANCE 
DE VOS AIRES DE JEUX ET ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Du bois, du métal, des sols coulés ou gazons 
synthétiques, des bacs à gravier, … Avec plus 
de 60 000 références, AJ3M imagine des aires 
de jeux pour tous les goûts mais surtout pour 
celui des enfants, utilisateurs rarement consultés 
avant la mise en place d’infrastructures qui 
leur sont pourtant destinées. Forte de son 
expérience, l’entreprise accompagne les élus 

désireux de leur offrir un espace de jeu. « Nous 
allons voir le lieu, nous écoutons le besoin ou 
l’envie de la collectivité et évaluons si le projet 
est adapté non seulement au territoire, à son 
environnement mais aussi au public visé. Notre 
expérience nous permet de savoir ce qui va 
plaire et être utilisé par les plus jeunes » insiste 
Sébastien Gossot, dirigeant d’AJ3M.
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Devenons l’énergie qui change tout.

100 % de nos conseillers sont basés en France. 

CHEZ , 
UN CONSEILLER 
AU BOUT DU FIL N’EST 
PAS UN 
AU BOUT DU MONDE.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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Une Maison de l’Eau et de la Biodiversité... quand les élus et un syndicat des 
eaux vont plus loin pour la planète, ils en posent une première pierre !
C’est sous un soleil surchauffé à 41 degrés que Martine Eap, conseillère départementale et 
maire de Précy-sous-Thil et des élus de l’Auxois-Morvan a présenté le projet audacieux et 
vertueux à 3,5 millions € pour aller plus loin dans la préservation de la ressource en eau et la 
protection de l’environnement ! 

La genèse du projet 
Depuis le 1er janvier 2019, le 
périmètre du Syndicat des Eaux 
et de Services Auxois Morvan, 
le SESAM, a beaucoup évolué, 
puisque la Communauté de 
Communes Terres d’Auxois, 
en accord avec le SESAM, 
s’est courageusement saisie 
de la compétence Eau-
Assainissement. Le périmètre 
du SESAM a ainsi augmenté 
de 50%, passant de 60 à 
96 communes avec comme 
seule motivation… de l’eau 
en quantité et en qualité pour 
tous les habitants à un prix 
identique pour tous ! Depuis le 
1er janvier 2023, avec l’arrivée 
de la Commune de Saulieu, on 
passe 96 communes réparties 
sur 4 Communautés de 
Communes.

Martine Eap explique que 
« dès 2020, nous avons 
engagé des travaux importants 
d’interconnexions qui ont 
évité à 14 communes de notre 
territoire d’être aujourd’hui 
en contentieux nitrate et 
nous venons de passer notre 
2ème été sans problème 
d’approvisionnement en eau »
Le SESAM s’engage avec 

l’Agence de l’eau et avec le 
soutien du Département dans 
un appel à Projet Innovation qui 
se décline en 3 volets. La mise 
en place d’outils prédictifs 
relatifs à la gestion quantitative 
et qualitative de la ressource, 
la recherche et la réduction 
des fuites dans les réseaux, 
surtout les micro-fuites et 
la gestion patrimoniale en 
analysant le vieillissement des 
canalisations et des pressions 
environnementales. Un défi à 
l’échelle des enjeux concernant 
la précieuse ressource !

L’enjeu de tout un 
territoire 
« Nous sommes aussi, pro-actif 
aux côtés du Département à la 
constitution du futur Syndicat 
de Production d’Eau de 
Grosbois. Le SESAM assume ses 
missions avec détermination 
en s’engageant dans la 

construction d’une Maison de 
l’Eau et de la Biodiversité afin 
de développer l’information/
la formation en direction des 
élèves, des élus et usagers. 
En effet, face aux effets du 
changement climatique, il 
devient important et urgent 
que toutes les générations 
puissent pratiquer les bons 
gestes notamment en matière 
de gestion de l’eau afin de 
protéger la ressource. De 
plus, le public rencontre des 
difficultés à comprendre les 
rôles respectifs des différentes 
structures liées à l’eau » 
exprime Martine Eap.

Ce projet ambitieux, vitrine de 
la haute Côte d’Or (et plus) n’a 
pas manqué d’intéresser Franck 
ROBINE, préfet de Région et 
de la Côte d’Or qui a souligné 
que « Vous donnez un signal à 
l’ensemble des communes du 
département et en tant que 
représentant de l’état j’aimerais 
que tous les territoires soient 
aussi bien organisés en matière 
d’eau que les 96 communes du 
SESAM ».

Avec le temps qu’il fait et des 
températures alarmantes, 
monsieur le préfet a insisté 
sur cette situation et la 
nécessité « juste essentielle » 
d’économiser l’eau « et c’est 
pour ça que je plaide pour 
que il y ait des organisations 
intercommunales et que je 
salue l’action du président 
du Conseil départemental 
en la matière… La gestion 
déficiente de la ressource face 
au réchauffement climatique 
est devenue un enjeu essentiel 
que vous pourrez relever, 
Madame la Présidente. Il reste 
beaucoup à faire ! »

Marie Quiquemelle

Nous venons de 
passer notre 2ème 
été sans problème 

d’approvisionnement 
en eau 
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Solliciter le CAUE 
C'est bénécier de la transversalité des compétences de 
l'équipe, de sa neutralité, de son ouverture et de sa connais-
sance du territoire départemental et des acteurs, sans se sub-
stituer à la maîtrise d'œuvre ou aux administrations.  

Pour 

> développer des pistes de réexion et conforter les choix,  

> dénir les besoins et les enjeux du projet, considérer les 

usagers et les acteurs à mobiliser, 

> préciser le cadre règlementaire du projet, 

> réaliser la partie technique du cahier des charges pour  

recruter un programmiste ou un maître d'œuvre,  

> accompagner la procédure de sélection ou d'analyse des 

candidatures… 
 
 

Quand et comment ? 
 
Le plus tôt possible et dans tous les cas, en amont de la maîtrise 
d’œuvre et de la programmation, quel que soit votre projet. 
 
Par simple demande écrite (courrier, mail), an de xer un 
premier rendez-vous sur place, avec un ou plusieurs  
conseillers selon le projet.  
 
Les communes et EPCI adhèrent au CAUE pour bénécier de 
son accompagnement. 

Pour vous, élus  
Parce que vous êtes soucieux de la qualité du cadre de vie et 
que vous recherchez les conseils d’un architecte, d’un urban-
iste ou d’un paysagiste, qui vous permettront de  
développer votre projet.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

vous souhaitez construire ou agrandir un bâtiment, 
vous restaurez ou réhabilitez votre patrimoine, 
 
 
vous créez un document d’urbanisme, 
vous voulez développer votre commune, 

 
 
vous souhaitez aménager vos espaces publics,  
vous développez une gestion plus respectueuse 
de l’environnement,

conseiller
architecture

paysage
sensibiliser

informer
former

urbanisme
environnement

Le CAUE est un organisme départemental, investi d’une mission d’intérêt public, né de la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977, mis en 
place à l’initiative du Conseil départemental. 
Le CAUE a pour objectif de promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement sur le territoire départemental.

1 rue de Soissons - 21000 Dijon - tél 03 80 30 02 38 - info@caue21.fr  - www.caue21.fr

architecture

urbanisme

paysage

Vous avez un projet ? 
construction, réhabilitation, aménagement…

Le CAUE propose régulièrement  
des temps d’information et de formation,  
 

et conseille les particuliers, gratuitement. 
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Un projet pour votre territoire ?
le Département  

peut vous accompagner

La Mission Conseil Assistance aux Collectivités, service du Département de la Côte-d’Or, offre un accès simple, rapide et gratuit pour :
 • un premier conseil au tout début de vos projets et définir vos besoins
 • des conseils juridiques et administratifs

• Un service technique mutualisé accessible sur adhésion
• Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le bâtiment, l’eau et l’assainissement
• Maîtrise d’œuvre pour les travaux de voirie simple

AVEC ICO : UN ACCOMPAGNEMENT TOUT AU LONG DE VOTRE PROJET

L’accès à un bouquet de services numériques permet d’avoir une assistance à l’utilisation de plateformes dédiées à
• la dématérialisation des marchés publics via la plateforme marchés-sécurisés.fr et à la dématérialisation de la transmission
• La dématérialisation de la transmission en Préfecture des actes et leur signature (e-parapheur) via un tiers de télétransmission 

Avec ICO : un accompagnement vers la transition numérique

150 M€ sont investis sur la période 2022-2027 par le Département pour accompagner et soutenir les investissements locaux  
des communes et groupements de communes. Ce «Plan Marshall», qui renforce l’attractivité du territoire, a aussi pour mission :
• d’accompagner les opérations de valorisation des bâtiments publics communaux
• d’entretenir les routes départementales
• de faciliter l’émergence de projets structurants des territoires ruraux
• de donner un coup de pouce aux collectivités les plus fragiles
• de mettre en accessibilité les bâtiments publics
• de restaurer les édifices et objets protégés au titre des monuments historique
• d’améliorer la qualité environnementale de lieu de vie
• de créer des espaces numériques 

Plan Marshall : des investissements pour soutenir les projets locaux

AVEC LA M CA : UN ACCOMPAGNEMENT GRATUIT AU DÉMARRAGE DE VOTRE PROJET

!

Mission Conseil et Assistance aux Collectivités
Service du Département

M CA ! ICO
ingénierie
CÔTE-D’OR

Le Département

Contact Tél.  03 80 63 25 05 Mail :  aides.collectivités@cotedor.fr 

Contact Tél.  03 80 63 27 00 Mail :  mission.conseil@cotedor.fr 
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